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INTRODUCTION GENERALE.

Le nombre de contrats étRnt illiinité".le législateur ne peut poser

pour chaque contrat les règles particulières qui le gouvernent. Il s'est.

limité à réglementer les cont~ats qui lui ont semblé les plus importants.

Il a retenu sous le qualificatif de "principaux" : La vente, le louage,
, ,

le mandat, ~e d~p6t, le pr~t et le séquestre.

Mais, nul contrat usuel ne présente une importance et une variété

comparable à la vente. Son rôle est d'autant plus manifeste que le code

civil livre III le cite en première position sur la liste des principaux

contrats usuels.

Nous nous sommes proposée d"orienter nos recherches vers le contrat

de vente, car son importance est indéniable dans le monde contemporain.

Définie par l'art. 263 du C.e.L. III comme "une convention par laquelle

une des parties s'oblige à livrer une chose et l'autre à la payer", la

vente apparaît comme le principal instrument de la circulation des

richesses..

Si l'échange a été la forme primitive de la circulation des biens,

la vente plus pratique l'a très vite supplanté dès l'apparition de la

monnaie. Et de fait, en droit moderne d'innombrables opérations utilisent

cette technique contractuelle.

D'une part, l'activité commerciale se traduit le plus souvent par des

ventes qui lient entre eux les producteurs, les industriels et les

grossistes, soit ces derniers et leurs clients.

D'autre part, la vente sert de support aux march6.s des immeubles et des

fonds de commerce (1). C'est sans doute la fréquence de la vente dans la

vie courante qui explique llabondance des dispositions légales dont elle

fait l'objet. Le code civil livre III lui c~nsacre une cemtaine

d'articles (art. 263 à 364).

L'obligation.pe délivrance dans le contrat de vente,

mémoire, Bujumbura 19L~, R. 2•

(1) NKESHIMANA (G.)

. -..... ~.
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Il importe de relever que le code de commerce burundais ne comporte

aucune disposition relative à la vente. Par cons~quent, ce sont les textes

du code civil et les usages commerciaux qui s'appliqueront aux ventes à

caractère commercial en l' abse'I"IL.e. de texte de nature commerciale.

Par ailleurs, il est difficile de distinguer à priori une vente civile

d'une vente commerciale; la vente présente pour l'essentiel les m@mes

caractères juridiques qu'elle soit faite entre particuliers ou entre com­

merçants. Le critère de distinction sera recherché" dans la profession des

personnes qui passent le contrat. Que les ventes soient civiles ou commer.

ciales, elles suivent également certaines règles identiques quant à leur

mode de formation et quane aux obligations qu'elles font nattre.

Les obligations de délivrance et de garantie qui pèsent sur le vendeuy

ont pour contrepartie les obligations de l'acheteur. Celui-ci est tenu de

payer le prix, de payer les frais de la vente et de prendre livraison.

Une de ces obligations qui naissent du contrat de vente a particu­

lièrement attiré notre attention: l'obligation de payer le prix. En effet.

elle incombe à l'acheteur et fait l'objet des articles 327 à 334 C.C.l. III,

Ce no~~re d'articles n'est pas du tout négligeable et s'explique par

l'importance qu'occupe l'obligation de payer dans le contrat de vente.

Pour s'en convaincre, il suffit de se référer aux termes de l'art!

327 C.CoL. III qui stipule que "la principale obligation de l'acheteur

est de payer le prix au jour et au lieu réglée par la vente".

Signalons que le paiement du prix soulève plusieurs interrogations :

Quèl est le lieu du paiement? Quelle en est l'époque? Qui doit effectuel

le paiement et qui doit le recevoir? Avant de rechercher la solution de

toutes ces questions, il convient de donner quelques notions générales sur

l'obligation de payer le prix. Ce qui nous permettra de donner la défini­

tion du prix et ses principaux caractères.

Quoique le prix soit exigible, nous verrons que l'acheteur peut dans

certains cas en suspendre le paiement. Ces hypothèses qui permettent à

l'acheteur de retenir un prix exigible sont prévues par l'art. 330 C.C.L.I
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CHAPITRE 1: ETENDUE DE L'OBLIGATION DE PAVER LE PRIX DANS LE CONTRAT

DE VENTE.

L'acheteur doit payer au vendeur le prix convenu au contrat de vente.

Toutefois, il n'est pas nécessaire que le prix soit fourni par celui qui

achète. L'acheteur devient propriétaire lare mame que le prix serait payé

à sa place par une autre personne. Mais, en pareil cas, il reste à régler

les rapports existant entre l'acheteur et le tiers qui a payé le prix po~r

lui (2).

En outre, l'acheteur doit payer les i"tér~ts du prix au vendeur dans

certains cas (art. 329 C.C.L. III). Les frais d'actes et autres accessoires

à la vente sont également à SE t:harge.

Avant de, préciser les modalités de payement du prix (section II), il impor­

te de mettre en relief les notions générales sur l'obligation de payer le

prix (Section 1).

Section l : Notions lénéraleeSur l'Obli9atlon de Payer le Prix.

L'art. 327 C.C.L. III dispose que la principale obligation de

l'acheteur est de payer le prix au jour et au lieu réglés par la vente.

Cela ne signifie pas que le payement du prix est la seule obligation qui

pèse sur l'acheteur, et les autres obligations ses accessoires.

En édictant cette disposition, les rédacteurs du code civil ont voulu

insister sur le fait que le payement du prix est la plue importante des

obligations qui incombent à l'acheteur, la plus lourde de ses charges.

Cette obligation étant' "principale", l'acheteur en a donc d'autres:

l'obligation de prendre livraison de la chose, l'obligation de payer les

frais d'actes et autres accessoires. Seule l'obligation de payer le prix

va retenir notre attention.

§ 1. Définition'du priX.

Tel qu'il résulte de la définition généralement adoptée par la doctri­

ne française et belge, le prix est une prestation en argent que l'acheteur

s'engage à fournir en échange de la chose.

(2) RIPERT (G.) et BOULANGER (J.) ; Traité de droit civil, T. III, Paris,
L.G.D.J., 1958, po 477, nO 1418. '
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Il ressort de cette définition que la contrepartie du contrat à titre

onéreux qu'est la vente doit et ne peut être que de l'argent. La loi ne

l'a pas dit expressément jugeant peut-~tre inutile de s'expliquer sur ce

point qui est certain. Il en résulte notamment que lorsque c'est une chose

qui est remise par l'acheteur en contrepartie de la chose donnée par le

vendeur, il y a échange et non vente. Lorsque ce sont des services que

l'une des parties assume en contrepartie du transfert de propriété sur une

chose remise par l'autre partie, il y a contrat innomé (3).

Le prix dans le contrat de vente suppose donc la monnaie métallique

ou fiduciaire. Le contrat de vente n'est, en effet, apparu qu'après

l'invention de la monnaie (4). Normalement, le prix dans la vente s'exprime

en monnaie nationale.

Aux termes de l'art. 141 C.C.L. III, le créancier ne peut être contraint

de recevoir une autre chose que celle qui est due, quoiqua la valeur

de la chose offerte soit égale ou même plus grande.

Par voie de conséquence, la jurisprudence affirme que le créancier a le

droit de refuser les billets étrangers offerts en paiement (5).

Néanmoins, les contractants peuvent stipuler en monnaies étrangères

mais le débiteur peut se libérer en offrant la contre-valeur en monnaie

nationale, au cours du change, au jour de l'échéance (6).

Lorsque le prix est payé au. moment de la délivrance de la chose vendue t

la vente est dite au comptant; elle est à crédit lorsque le prix est

payé postérieurement ; elle est à tempérament lorsque le prix est stipulé

payable par fractions périodiques et le transfert de propriété retardé

jusqu'au payement de la dernière fraction du prix (7).

(3) DEKKERS (RD) ; Précis de droit civil belge, T.II Bruxelles, Bruylant,
1955, p. 454.

(4) DEKKERS (R.) ; Ibidem.

(5) Borna, 25 juillet 1916, Jur. col., 1927, p. 342 cité par NGOIE (L.),
~a vente en droit Zatrois et Burundais. mémoire, Bujumbura 1981-1982,
p. 32 v

(6) GROSS (B.) ; Le droit de la vente; P.U.F., 1978, p. 35.

(7) Dictionnaire de droit, T. II, 2e éd., Paris, Librairie Dalloz 1966,
p. 848.
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Exiger un prix pour qu'il y' ait vente ne revient pas à admettre

n'importe quel prixo A ce propos, plusieurs exigences sont formulées. (n

premier lieu, les deux parties doivent pouvoir apprécier la mesure de

l'obligation de l'acheteur au moment dé la conclusion du contrat. Dès lotG,
~;

le prix doit être déterminé ou au moins déterminable dès la conclusion du

contrat (8).

Certains auteurs ajoutent que le prix doit être réel et sérieux. si
au moment de la vente; le vendeur n'a pas l'intention d'exiger ie prix.
il n(y a pas de vente, puisqu'aucune prestation n'est fournie en éontre~

pBr~Œe du transfert de propriété (9). Ces principaux caractères du prix

dans le contrat de vente vont être analysés dans le paragraphe suivànt.

§ 2•.' Les principaux caractèrl?6 du prix.

On enseigne généralement que le prix doit ~tre déterminé ou d~terll'li~

nable car le prix qui ne peut être fixé, M!~xi8te pas. Ori ajoute qUe le prIx,
qui n'est pas réel, n'a aucune existence non plus (10).

A. Le prix doit être déterm~né ou d~terminable.

Ce caractère de la vente ressort très clairem~nt des~isposit!ons ou;

code civil livre III spécialement en son art.'2?2 ainsi libell' uL~ ~~ix­

doit être déterminé et désigné par les pBrti~sn.
, • < • ~ ~'"

Cette désignation est le plus souvent le rêsultat d'une" libre di~cu~s~~n
.. ,

entre le vendeur et l'acheteur, leur consentement se rencontre sur un

chiffre, mais encore faut-il que ce chiffre soit fixé (11), car comme

précisé ci-haut, la vente n'existe pas tant que la détermination du prix

n'est pas faite.

(8) CORNU (G.) ; ."Contrats spéciaux" dans Revue trimestrielle-de droit .
civil, Sirey, 1980, 363-36?

(9) REPERTOIRE DE DROIT CIVIL, T.V, Paris, Jurisprudence Générale Dalloz,
1955, po 622.

(10) MAZEAUD (H. , L. & Jo); Leçons de droit civil, T.III, Se éd. ; Editions
Montchrestien, 1965, p. 126, nD 862.

( 11) ROUSSEAU-HOULE H.) ; Precis d!LÈroi t de la ven te et dU lCluaQetè
Les Presses de l'Université de Laval, Québéc 1968; ~. 64.
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Si le prix doit être fixÉ! à une certaine somme, il n'est ~ ., .., toutefois

pas nécessaire qu'il soit fixé dans le contrat • il suffit qu'il soit,
déterminable au moyen des "éléments du contrat sans dépendre de la volonté

des parties (1-\'·

Pour que le prix eoit déterminable, il faut que le contrat contienne des

éléments de base de calcul du prix ou que ca1ui-ci puisse ~tre déterminé

par voie de relation avec les éléments contenus dans le contrat (13).

Les éléments de référence dont dépend la fixation du prix sont susceptibles

de se rapporter à la chose vendue notamment à sa qualité, à sa quatité qui

peuvent elles-mêmes n'être pas déterminées mais déterminables. Rien

n'empêche alors de fixer un prix en relation avec la qualité livrée, cette

qualité ne séra connue qu'à la livraison (14).

Si les parties ne peuvent laisser à l'une d'elles ou à leur commune

volonté la faculté de fixer le prix après la conclusion de la vente, le

prix peut être laissé à l'estimation d'un tiers comme le stipule l'art.

273 C.C.L. III. La fixation du prix par un tiers ne peut être faite qu'en

vertu de l'accord des parties. A défaut d'un tel accord, le juge ne

pourrait ordonner une expertise en vue de déterminer le prix (15).

Il en est évidemment autrement si l'expertise a pour seul objet de

calculer le prix sur la base des éléments du contrat. Cette hypothèse

est étrangère à l'art. 273 C.C.L. III.

la nature juridique de l'accord laissant à un tiers le soin de fixer le

prix est controversée. Ce n'est certainement pas un arbitrage au sens de

notre code de procédure civile (art. 58 à 64 C.P.C.).

(12) M~ZEAUD (Ho , L.& J.); Op. cit. , p. 130.

(13) ORBAN (P.) ; Contrats et obligations, T.II, Bruxelles, Bruv1ant,
1877, p. 80.

(14) LAURENT (F.) ; Principes de droit civil, T. XXIV, Bruxelles, Bruv1ant,
1877, p. 80.

:ilo (15) DE PAGE (H.) Traité élémentaire de droit civil , T.IV, Bruxelles,
Bruy1ant, 1972, nO 41.
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Une partie de la doctrine estime qu'il s'agit d'une vente sous condition

suspensive. Dans ce système, la fixat~on du prix constitue l'accomplis­

sement de la condition et opère avec effet rétroactif au jour du contrat

notamment en ce Qui concerne le transfert de propriété (16). Cette opinion

nous paratt erronée, car l'existence d'un élément essentiel d'une conven­

tion ne saurait constituer une condition suspensive, à défaut de cet élé­

ment la convention est à notre avis incomplète (17).

D'autres auteurs aoutlannent Que la convention constitue un mandat

donné par les deux parties à un tiers, l'opération juridique étant la

détermination du prix (18). Cette théorie nous semble également inexacte,

elle est fondée sur une confusion entre la convention conclue entre

l'acheteur et le vendeur au sujet du mode de fixation du prix et celle qui

sera ultérieurement conclue entre ces parties et le tiers (19).

Il n'v a aucun mandat au moment de la conltlusion de la vente, faute

du consentement du mandataire à savoir le tiers, mais uniquement un enga­

gement réciproque du vendeur et de l'acheteur de contracter avec le tiers

en vue de lé charger de fixer le prix et de se rallier à son estimation.

Cet engagement constitUe une modalité de la vente et non un contrat

distinct de celle-ci (20).

Le tiers peut être désigné par les parties au moment de la vente ou

ultérieurement. En cas de défaut d'accord des parties sur ce point, le

j~ge ne pourrait nommer l'expert- sur la demande de l'une d'entre elles, à

moins Que la convention ne prévoit Que cette nomination sera faite par le

tribunal (21)0

C'f Ç3)

(17)

( 18)

(19)

(20)

(21)

PLANl:.Ol...(M.; e.t. R"I. po E RT (G-); Droit c.i: vi L flr"à nf ais) T;~ f'Ql r:hJ l.&- ~·J'f1gS6
_. "

PLANIoL (Mo) et RIPERT (G.) ; Ibidem.

ORBAN (Po); Op. cit. T.II . p. 406,
Gand, 5 Septembre 1902, Paso 1903, II, 42.

Gand, 5 Septembre 1901, Pas. 1903, II, 42.

MA!l:AUD (H.; L. et Jo); Ibidem.
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En subordonnant à la détermination du prix la validité de la veftte,

le législateur adopte une solution logique parce que le prix est un élé­

ment indispensable pour ~8 validité du contrat de vente, faute de fixation

du prix ce dernier n'existe paso Il convient de relever que cette liberté

des parties dans la détermination du prix peut être entravée par l'inter­

vention des autorités publiques.

L'autorité publique dirigeant l'économie parvient directement, par toute

une série de mesures législatives ou réglementaires, à peser sur la volonté

du vendeur et de l'acheteur dont la liberté n'est alors bien souvent

qu'apparente.

1. De la réglementation du prix.

La réglementation du prix au Burundi est particulièrement régie par

le D. nO 100/58 du 28 Aopt 1986. L'art. ? stipule que les prix de vente

des produits et marchandises importés tant au niveau du gros que du détail

sont fixés par le jeu de la libre concurrence sauf en cas de monopole et

de spéculation sur les produits donnés où il est appliqué un régime de

plafonnement •.

L'interprétation de l'art. ? laisse entendre que les prix sont libéralisés

mais l'administration garde un droit de regard sur la fixation des prix

en cas de monopole et de spéculation sur les produits donnés. Dans ces

cas préCis, on applique un régime de plafonnement.

Aux termes de l'art. 8, le plafonnement est un régime qui permet au

ministre ayant le commerce dans ses attributions de Fixer pendant une

certaine période des prix plafonds tout en laissant au vendeur la liberté

de pratiquer des prix inférieurso

Différents motifs ont conduit le législateur burundais à instaurer

un régime de plafonnement. D'abord, la protection des consommateurs contre

les prix excessifs qu'~xigent les vendeurs en période de pénurie. Pendent

cette période, le législateur veut essentiellement éviter la hausse des

prix des produits de première nécessité (22).

(22) RpnseiQne~nts rec~e~l~is

et contrô1.e.
8HPrès des_?~t9~~té~_dud~P~rtement du Drj~

.~ - -- -
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En· fixant aux produits de première nécessité un prix réduit, le gouvernement

facilite la subsistance des classes peu aisées. Ensuite, les pouvoirs

publics s'efforceront d'éviter qu'une hausse des prix traduise ou aggrave

la chute du pouvoir d'achat de la monnaie (23).

De même, le système d'homologation prévu par le D.l.no 1/192 du 30

décembre 1976 reste valable pour les produits de fabrication locale.

En effet, l'art. 9 du D.L dispose que les prix des produits des entreprises

industrielles locales et des services jouissant d'un lDonopo·le structurel

ou conjonct.rel sont soumis au ministre avant le commerce dans ses attri­

butions pour enregistrement des prix de revient et approbation préalable

avant leur mise en application.

Le mécanisme de fixation des prix par homologation consiste à approuver

les propositions de prix des produits de fabrication locale et des services

sur base des éléments présentés par le requérant. Celui-ci, un individu ou

une société, introduit son dossier complet de demande de prix et soumet

ses propositions. Les éléments primordiaux concernent notamment les matières

utilisées, les frais d'exploitation, une marge bénéficiaire justifiée par

un bilan relatant la situation financière et des comptes prévisionnels

(24).

Mais le ministre du commerce et de l'industrie ne se limite pas à

cette fixation des prix, il doit aussi faire appliquer et respecter ces

prix par la répression des infractions Vrelat~~~~

II. Du con~tat des infractions et de la transaction.
"'=1

Cette matière est régie par le O. nO 100/58 du 20.8/1986 relatif

à l'encadrement des activités commercialesQ La constatation des infractions

à la reglémentation du prix est faite par les inspecteurs de commerce qui

ont qualité d'officier de police judiciaire pour la recherche et la consta­

tation des infractions (art. 14). Pour accomplir cette mission, ils

peuvent pénétrer entre 7 h et 19 h dans les locaux où les marchandises et

(23)RênseioQem~nts rp.cueilli~
et con'trô'le.' . '. -0, -,

aUDr~s des autorités du département du orix......-... _._.-....~· · c._· ··,· ·.. ' ., .

(24) Séminaire National des hauts- cadres dirigeants de l'U.T.B. sur les
négociations collectives, Bujumbura, 1985, p. 80.
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produits sont fabriqués, emmagasinés ou mis en vente et m~me en dehors de

ces heures et ces locaux sont ouverts au public (25).

Après constatation des infractions commises et étahlissement el"s1.~Que

transmission des procès-verbaux ôoncernant les infractions constatées et

repérées, le ministre ayant le commerce dans ses attributions ou son

délégué peut transiger sur elles et décider des sanctions y relatives

(art. 15).

En cas de refus de la transaction ou de non exécution des mesures prises

dans les délais fixés J le ministre ayant le commerce dans ses attribu­

tions saisit le parquet en vue d'une décision plus grave (art. 17).

A la lumière de l'art. 12 du décret précité, le transaction est un

acte par lequel l'autorité compétente consent à ne pas faire exercer des

poursuites judiciaires pour infractions en matière de suivi des activités

commerciales contre le contrevenant. moyennant le payement d'une somme

forfattaire dénommée amende transactionnelle.

L'autorité compétente invite llauteur de l'infraction à verser une

somme forfaitaire dénommée amende transactionnelle (art. 12 in fine).

Le contrevenant peut décliner l'invitation qui lui est faite, mais SOUv8nt

il l'accepte pour~'êpa?g~erdes embarras d'une instance (26).

Dans tous les cas où le Ihgislateur fait choix de l'amende comme

sanction d'une infraction, il en fixe le montant et celui-ci varie

d'infraction à infraction. En général, le législateur établit un montant

variable entre un minimum et maximum selon la gravité de l'infraction.

Nous avons déjà noté que le législateur subordonne la validité de la

vente à la détermination du prix.

(25) Séminaire National des hauts cadres dirigeants de l'U.T.B. sur les
négociations collectives, Bujumbura, 1985, p. 81.

(26) GAVRE (J.) ; Le contrat de transaction en droit civil et en droit
judiciaire privé. T. l, Bruxelles, Bruylant, 1967, p. 2€
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En plus, on exige également que le prix soit réel et sérieux. Cette caracté­

ristique de la vente sera examinés en détails dans le point suivant.

B. Le Prix doit être r.éel et .r;érieux.

Certains auteurs arfirment que le prix doit nécessairement être réel

et sérieux. Les deux notions sont à distinguer. Le prix n'est pas rÉel

s'il est inexistant ou tellement faible qu'il peut être considéré comme

tel (27).

Cette hyp~th~se n'est pas à confondre avec celle dans laquelle un prix

sérieux est indiqué dans l'acte alors qu'un acte secret établit qu'il

n'est pas dû et ne sera pas payé. Dans ce cas, on se trouve en présence

d'un prix flcti~ (28).

Quand on exige que le prix doit être réel et sérieux cela signifie qu'il

doit ~tre stipulé par le ~~d8ur avec l'intention' de l'exiger (29).

Toute la question qui se pose alors est celle de savoir quelle est la

nature du contrat si le ve~deur agit dans une intention libérale. Le

contrat malgré ses apparences n'est plus une vente mais une donation dégui­

sée qui est en principe valable si elle est pourvue de toutes les forma­

lités nécessaires à sa validité (30).

Les contractants sont-ils obligés de mentionner le prix exact dans l'~cte

de vente? Ont-ils la faculté de dissimuler une partie de son montant?

En principe, il suffit que le prix soit réel et séri euX, il est

indifférent qu'il figure non
,

l'acte pour sa totalitÉ. Ce cas de laou a

dissimulation du prix ne doit pas être confondu avec celui du prix fictif.

Lorsque le prix est dissimulé, le prix ostensible diffère du prix réel

et dans le cas. du prix fictif, il est convenu que le prix ne sera pas PS9é.
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Néanmoins cette solution doit comporter une importante restriction,

parce que la dissimulation du prix est presque toujours destinée à éviter

le paiement d'une partie des droits de mutation ; ceux-ci étant calculés

sur le montant du prix (31).

L'acquéreur n'est civilement tenu que de l'acte apparent et peut

refuser de payer la partie du prix dissimulée, risque contre lequel se

prémunit facilement le vendeur en faisant verser immédiatement sans en

délivrer quittance la fraction dissimulée. (32).

Il est en outre intéressant de relever que certains auteurs refusent de

retenir la condition que le prix soit sérieux, car quoiQU§ le prix soit

disproportionné à la valeur de la chose, il y a une cause au contrat et

le vil prix est un prix (33).

Il convient de distinguer cette espèce où le prix est dérisoire,

de celle où le prix inférieur à la valeur de la chose vendue, est seulement

lésionnaire. La lésion n'est pas un vice général du consentement et

n'entratne pas, en principe, la nullité d'une vente. Le vendeur qui accepte

un prix inférieur à la valeur de la chose ne peut s'en prendre qu'à lui

m~me, il supportera la lésion.

Toutefois, la lésion peut être invoquée dans quelques ventes. Les

droits français et belge en ont consacré le principe mais en le limitant

à la possibilité d'une rescision des ventes d'immeublesdont le prix a

été inférieur au juste prix de plus de sept douzièmes (art. 1674 c.civ.

belge et c;civ. français).

"5i le vendeur B été lésé de plus de sept douzièmes dans le prix

d'un immeuble, il a le droit de demander la rescision de la

vente, quand même il aurait expressément renoncé dans le contrat

à la faculté de demander cette rescision, et qu'il aurait déclaré

donner la plus-v8l0~".

(31) GR05S (B) i Op. cit. , p. 38.

(2) GORE (F.) et .JADAUD (BD); Qroil Fiscèl L d<J.'> oU4.ir-esJ ?c.'l ri~..J ;)<;LLo2. ... 1S,

(33) LIMPENS (Jo) La vente en droit b~lge ; Bruxelles, Bruylant,
Paris, L.DoG.J., 1960, p. 97.
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Une disposition analogue n'existe pas en droit burundais. La rescision pour

lésion n'est possible que lorsque la partie 1esée est un mineur capable de

discernement lorsqu'il accomplit des actes que la loi l'autorise à accomplir

(art. 35D C.P.F. ) •

.Dans l' arti cIe précité, le législateur belge présume que le ve "deur qui

est lésé de plus da sept douzièmes, n'a manifesté qu'un consentement vicié

par la nécessité ou par la tromperie dont s'est rendu coupable le vendeur

ou par l'erreur qu'il e lui-même commise, la vente est rescindable (34).

Si le vendeur d'un immeuble pouvait demander la rescision de la vente

dès qu'il subit une lésion Quella·: qu'grt :S.oi'-t 1 'i'ïnpo-rteriëè~ lèlf ëôntrats de

vente d'immeubles constamment placés sous la menace d'une annulation,

n'auraient aucune stabilité, la sécurité disparattrait des transactions

immobiliÈres (35).

Pour savoir si la lésion subie par le vendeur dépasse sept douzièmes,

il faut connaître la valeur de l'immeuble vendu. Mais à quel moment doit-on

se placer pour effectuer cette évaluation ?

L'art. 1675 du code civil belge nous donne une solution "Pour savoir

s'il y a lésion de plus de sept douzièmes, il faut estimer l'immeuble

suivant son état et sa valeur au moment de la vente".

Nousvanone d'esquisser les notions générales sur l'obligation de payer

le prix. Dans la section suivante nous essayerons d'analyser les modalités

du payement du prix.

(34) MAZEAUD (H., L. etJ.); Op. cit.; T. III~ p. 158.

(5) MAZEAUD (Ho,. L. et J.);: Ibidem.
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Section II : Modalités du Rdyement du prix.

Dans son ensemble, le payement du prix obéit aux règles générales du

payement énoncées par les art. 133 à 162 du C.C.L. III. Au titre de la

vente, le code civil n'apporte à ces règles que quelques précisions ou

dérogations relativement à l'époque et au lieu du payement.

§ 1. Epogue et lieu du pa~ni.

En principe, l'époque e.t le lieu du payement sont déterminés par les

parties dans le contrat de vente (36). A défaut de convention, le code civil

-éa-tcte. .. -' J. une disposi tian supplétive qui stipule que "s'il n'a rien

été prévu à cet égard lors de la vente, l'acheteur doit payer au lieu et

dans le temps où noit se faire la délivrance (art. 328 C.C.L. III).

Les rédacteurs du code civil subordonnent a1nsi le pavement du prix à la

délivrance. Il en résulte que si le vendeur réclame le prix, il lui incombe

de mettre au préalable la chose vendue à la disposition de l'acquéreur.

Si ce dernier demande la livraison de la chose, il lui appartient de payer

le prix en contrepartie (37).

La règle de l'art. 328 constitUe une double dérogation au droit

commun. En effet, il est de principe que les créances sont quérables,

c'est-à-dire payables au domicile du débiteur (art. 145 CoG.L. III) et

que daJ:1s les contrats synalllllgltlatiques, le fait que l'une des parties

obtient un délai pour l'exécution de son obligation ne dispense pas

llautre d'exécuter immédiatement la sienne (38)0

Or, l'art. 328 CoC.L. III déroge à ces deux règles puisque le prix de la

vente est portable, c'est-à-dire payable au lieu où se trouve la chose au

moment de la vente et que le délai accordé au vendeur pour accomplir la

délivrance bénéficie du même coup à l'acheteur pour le payement du prix(3~o

(36) OR8AN (P.>; Op. cit. ; ToII, po 452.

(37) ENCYCLOPEDIE DALLOZ; Répertoire de droit civil, T.V, Paris, LoG.D.J.,
1958, po 688.

(38) RIPERT (G.) et BOULANGER (Jo); Op, cito ; T.III, p. 478.

(39) DEKKERS (R.); Précis de droit civil belge, T.rI, Bruxelles, 8ruylant,
1955, p. 497.
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Il convient d'ailleurs d'observer Que la réciproque n'est pas vraie,

car le vendeur qui consent à son acheteur un délai pour payer n'en reste

pas moins tenu de livrer immédiatement la chose vendue. Les deux obli­

gations cessent donc d'être concommitantes (40).

En effet, le terme n'a pas su d'autre objet que de dispenser l'acheteur

de payer à l'époque où il reçoit la chose. Le terme n'aurait pas de sens

s'il accordait le même délai au vendeur pour livrer puisqu'alors serait

rétablie la concordance des obligations de délivrer et de payer (41).

Il nlen serait pas de même dans l'hypothèse inverse du délai accordé

au profit du vendeur pour la délivrance. Dans ce cas, l'acheteur jouirait

du même délai pour payer du fait que la convention ne faisant q~e retarder

la délivrance, ne dérogerait pas au principe légal de la concommitance du

paiement et de la délivrance (42).

Notons ensuite que la concommitance de la délivrance et du payement

du prix établie par l'art. 328 C.C.L. III ne va pas jusqu'à créerunn p~é-

somptlàniégale de ce payement du fait que le vendeur a exécuté son obli­

gation de délivrance.

De même, ce payement du prix par l'acheteur ne signifie pas agréation de

la chose vendue; il en est d'ailleurs ainsi de la délivrance (43.).

§ 2. Qui doit effectuer le payement et qui doit le recevoir?

Dans le contrat de vente, est-ce l'acheteur qui s'exécute nécessai­

rement ou bien le vendeur est-il en mesure de recevoir un payement effec­

tué par celui qui n'est pas partie au contrat? De plus, la q~8t,fan èe

pose de savoir si c'est uniquement au créancier qu'on peut paver le prix.

-
(40) RIPERT (G.) et BOULANGER (J.) ; OPo cit. , p.ln-3

(41) PLAI\IOL (M.) et RIPERT (G.); OP.ci:t-)P--16'f

(42) ROUSSEAU-HOULET (T.); Op. cit., p. 143.

(43) ORBAN (P.).; Op. cit. ; p. 453.
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A. gui doit payer le prix?

A la lumière des dispositions de l'art. 327 du code civil livre III,

l'obligation de payer le prix incombe à l'~cheteur. Mais, le payement

peut être également effectué par un tiers dans les conditions de l'art.

134 CoCoL. III qui dispose: "une obligation peut être acquittée par toute

personne qui y est intéressée"tel un coobligi ou une caution.

L'obligation peut même être acquittée par un tiers qui n'y est point

intéressé, pourvu que ce tiers agisse au nom et en l'acquis du débiteur

ou que, s'il agit en son nom propre, il ne so.tpas subrogé aux droits

du créancier"o

Ainsi, lorsqu'il y a plusieurs acquéreurs de la même chose, ceux-ci peuvent

payer lorsqu'ils sont intéressés directement (44). De plus, l'acheteur

devient propriétaire de la chose alors m~me que le prix serait payé à sa

place par une autre personne (45).

8. gui doit recevoir le payement?

A ce sujet, l'art. 137 G.G.L. III stipule que le payement doit être

fait au créancier ou à quelqu'un ayant pouvoir de lui, ou qui soit auto­

risé par la justice ou par la loi à recevoir pour lui.

Et le payement fait à celui qui n'Burait pas pouvoir de recevoir pour

le créancier est valable sl celui-ci le ratifie, ou s'il en a profité ou

que le débiteur n'ait, en payant, agi en gérant d'affaires et bien admi­

~~rél'affaire du créancier (art. 137 GoG.L. III al. 2).

Il en résulte que s'il a été stipulé que le prix serait payé à un

tiers pour le compte du vendeur, c'est à ce tiers que le payement doit

être fait. Toutefois, le mandat ne se présume pas, il incombe donc à

l;'Bc.Qt.lmllll' qui a payé entre les mains d'un tiers de prouver que cet inter­

médiaire avait reçu pouvoir de recevoir le payement (46).

(44) RIPERT (Go) et BOULANGER (Jo) ; Op. oito , T. III, p. 484.

(45)ENCVCLOPEDIE DALLOZ. Op. cit o ~ ToV, po 689.

(46)ENGVCLOPEDIE DALLOZ; Op. cit •• ToV , p. 6900

• .~ ~ + ...... - 1· ~.
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L'Bèquéreu~ rapport$ra cette preuVe cori;ormément aux articles 197 à

245 du CoC.L.II! ou par toute voie de droit) selon qu'on ~e trouve eh

matière civile ou éh matière commerciale.

A moins de ebnventio/i 'céntralre,.J.e paiëment du prix est indiv1sible.
:'ccintrain1k .Le vendeur ne peut donc ~tre l' ".- a le recevoir par parties. De cette

f'açon. les héritiers de l'acquéreur doivent se réunir et ne peuvent pas
sinon

forter le vendeur à recevoir ie prix partiellement ;j.Le vendeur peut

retenir la chose vendue (art. 142 al. 1 C.G.L. III).

Connaissant l'époque et le lieu du paiement~les personnes qui peuvent

valablement payer et recevoir le prix de la vente, 11 est intéressant de

savoir le moment de la débition des intér@ts du prix.

§ 30 Les intér~t5 du pri.x dans le contrat de ve·nte.

Cette Question des intér@ts du prix dans le contrat de vente est

réglée par l'art. 329 C.C.L. III et ne se pose Qu'au cas où le vendeur a

livré la chose et n'en reçoit le prix Que plus tard de telle sorte Que

pendant cette périoqe intermédiaire l'achateur a joui de la chose et du

prix (47).

L'art. 329 G.CoL. III prévoit trois hypothèses dans lesquelles l'ache­

te~r ~Oit payer les intér@te du prix.

La première est celle de l'intér@t conventionnel (art. 329 al. 2).

Dans ce cas, il suffit que les 1ntérêts soient clairement stipulés dans

le contrat et non d'une manièr9 équivoque. En fait, il s'agit de la clause

par laquelle le vendeur accorde à l'actltetllllA'Un délai de payement mais exi­

ge en contrepartie:: le pS1ement d'un intér@t. C'est l'application pure

et simple de la liberté des conventions (48).

(47) SIMONT (L.); Contrats spéOiaux,fT.a., Résumé du cours,' Ce éd.
Presses universitalresde Bruxelles, 1981, po 66...

(48) SIMONT (L.) ; Ibldfim. '_.
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les parties au contrat déterminent librement le taux et la durée de la

débition des 1ntér@tse A défaut de précisions conventionnelles, l'int~r~t

stipulé est dû au taux légal depuis le jour de la livraison jusqu'au jour

du payement intégral du prix (49).

L'intérêt normal a été fixé à six pour cent l'an maximum par la circulaire

nO 1/59 du Mwami du Burundi du 5 AoÛt 1959. La limitation du taux de

l'intér~t résulte de la prohibition de l'usure posé par l'art. 213 du

DoL. N° 1/6 du 4 Avril 1981 portant réforme du code pénal ainsi libellé

"Est puni d'une servit~e. pénale de trois mois à deux ans et d'une amende

de mille à Six mille francs ou d'une de ces peines seulement, celui qui

abusant des faiblesses, des passions, des besoins ou de l'ignorance du

débiteur se fait en raison d'une opération de crédit, d'un contrat de prêt

ou de tout autre contrat indiquant une remise de valeur mobilière quelle

que soit la forme apparente du contrat, promettre pour lui-même ou pour

autrui un intérêt ou d'autres avantages excédant manifestement l'intérêt

normal".

En pratique, n05 cours et tribunaux appliquent un taux de , % en

matière Civile et de 8 % en matière commerciale.

"Attendu que par' acte introductif d'instance daté du 9 juillet

1980 unions MOrORS (UoM.P.) a fait donner assignation au garage

Nil Motors pour s'entendre condamner au paiement de 978.265 Fr

du chef de fournitures diverses.

AttendU qu'il résulte du dossier qui a été soumis eu tribunal

de Grande Instance de Bujumbura que le Nil Motors a pris diverses

fournitures à crédit chez UoM.P, que le solde débiteur de la

défenderesse dans les livres de la demande au 23 Novembre 1978

s'élève à 9780265 Fra.

(49) ENCYCLOPEDIE DALLOZY Op. cit. ; T.V, po 691.

~.

( , -. . '" -.. r ..
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Attendu qu'à ce jour la dette litigieuse nfa pas" .,encore été dillinuée d'un

franc ; qu'il sied que le tribun~l condamne Nil Motors au paiement du

montant réclamé majoré des intérêts commerciaux".

Par ces motifs, le tribunal de Grande Instance de Bujumbura condamne

le garage Nil Motors À paver 97[.265 francs à U.M.P. majoré des intérêts
, . de .
a 8 %l'an depuis le 9 Juillet 1980 Jour/l'assignation jusqu'au patfait

paie~ent volontaire DU 'or~~ (50~.

Dans une affaire R.CO 234 opposfmt BERIMPEX à Bieur M. V., iè" tribun-al de

commerce de Bujumbura sfest prononcé dans le m~me sens.

"Vu l'acte introductif d'instance en date du 27.7.1987 par

lequel la partie demanderesse a fait assigner la défende.re:sse

pOur s'entendre condamner au paiement de 201.262 Francs.

Attendu que le demandeur prétend avoir livré des pièces de

rechange a4 défendeur pour un montant de 201.262 Fau.

Attendu que ~~ demandeur allègue encore que le prix de ces

marchandises ne lui ait pas encore été payé.

Attendu qu'elle en réclame le paiement au défendeur étant

donné que les conventions légalement formées tiennent lieu

de 101 à ceux qui le. ont faites (art. 33 C.e.l. III).

Attendu que la créance de la partie défenderesse n'est pas

contestée et qu'un éventuel :recours ne serait exercé que pour

retarder l'exécution du ~résent jugement puisqu'il ne court

aucun risque de réformation lt •

Le tribunal de commerce de Bujumbura condamne le défendeur au paiement

de 201.262 Frs. Cette somme majorée d'intér~ts de 8 %l'an depuis le jour

de l'assignation jusqu'au parfait paiement volontaire DU forcé (51).

(50) RaIe civil nO 6597 T.G.l. de Bujumbura; le 20/~/1981.

(51) R.CO.234 : Tribunal de Commerce de Bujumbura, le 1er Septembre 1987.
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En matière civile, dans une affaire R.C. Ne 9543j le tribunal de Grande

Instance de Bujumbura condamne le défendeur È! rembourser au demandeur la

somme de 220.000 Fra Bu. majorés des intér@ts jUdiciaitesde G % jusqufau

parfait paiement volontaire ou forc3 (52).

En effet, en date du 1GSeptembre 1986 S.Joconclut ~n clontrat de vente

de sa voiture marque OPEl M\I\JTA plaque E.F. 407 aveb X~

"Attendu que ce dernier a remis au défendeur une avance de

220.000 Fr quitte à payer·le reste 480.000 Fr deux jours

après soit le 18 $:e:p·tembwe 1986. Attendu qu'à cette date,

le défendeur ne paya pas cette somme mais renonça plutôt

à l'achat de la voiture le 28 Octobre 1986 et remi à la

demanderesse les clés de la voiture.

Attendu que la défendeur ne contesta pas que le demandeur

lui a remis l'avance de 220.000 Frs mais qu'il ne veut pas

les restituer.

Attendu que le demandeur réclame en outre les intérêts de

10 % par mois depuis le 16 Septembre 1986 jusqu'en Juillet

1987, date de l'assignation.

Attendu que ces intérêts ne sont pas du tout fondés qu'il

ne peut bénéficier que des intérêts judiciaires de 6 %".

bas
Il convient de signaler que ces taux sont trop/par comparaison aux

taux pratiqués par les banques. Celles-ci exigent des intérêts qui varient

entre 12 et 18 %, cela dépend des banques et du genre de crédit octroyé.

les parties peuvent également stipuler que les intérêts ne courent

point même lorsque la chDse livrée est prDductive de revenus.

En plus, les usages commerciaux peuvent également faire courir les intérêts

même en l'absence de stipulation, de mise en demeure et sans qu'il y ait

à rechercher si les marchandises prDduisent ou nDn des fruits (53).

Ainsi, les intérêts courent de plein droit à partir de la vente en cas de

vente au comptant,à partir de la livraison au cas de vente à. crédit (54).

(52) Rôle civil nO 9543 : Tribunal de Grande Instance de 8ujumbura 1

le 22 Septembre 1987.

(53) lIMPENS (J.) ; Op. cit., p. 196.

(54) ENCVCLOPEDIE DALLOZ; OPD cit. , T.V, p. 90G.
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La deuxième hypothèse pr2vue par l'article 329élc_L. III est celle

où la chose vendue est productive de fruits ou autie~'ievenus et aÉ!té

livrée à l'acheteur. La loi établi~ une Borte de ëompeneation entre les

fruits que perçoit l'acheteur et les intérêts qu'il paiera au vendeur.

Cette disposition est ftondée, dit-on, sur l'équité. Mais à ce titre, elle

est insuffisante (55).

En effet, lorsqu'il s'agit de l'achat d'une chose non frugifè~è
. .

comme une propriété d1agrément est-il "équitable" que l'acheteur jouisse

de la chose et des intérêts du prix? Au surplus, Quand une chose est-~11a

frugifère ?

La solution est simple pour les immeubles grevés d'un bail au moment

de la vente, pour les créances hypothécaires et pour les obligations

d'Etat et de société. Mais quid si j'achète un immeuble libre d'occupation

et que je n'ai pas l'intention de l'occuper moi-même? Devient-il frugi­

fère parce Qu'il est susceptible d'être loué? PLANIOL et RIPERT considè­

rent que les intérêt sont dus dès l'instant que la chose est frugifère

par nature peu importe qu'elle n'ait pas effectivement produit des fruits

ou revenus depuis la vente; il suffit qu'elle soit susceptible d'en

produire (56).

Ainsi un immeuble est fruqifère encore que le locataire ne pBîe pas ses

loyers il le serait également dès l'instant qu'il serait susceptible

d'être donné en location, même s'il n'est pas effectivement loué (57).

Par contre, il a été jugé que le droit au bail n'était pas une chose

frugifère par lui-m~me 11 n'est susceptible d'SUCWnrevenu, puisqu'il

donne "la··simple jouissance d'un local vide"o Cette solution est fort

discutable au cas où le droit au bail permettrait une sous-location (58).

(55) Juris-classeur civil; Art. 1650-1653, Fasc y p. 5

(56) PLANIOL (M.) et RIPERT (G.) ; Op. clt., T. X nO 147, p. 168.

(57) Casso fr. , 19 Juin 1928, ~. , 1928, II, 252.

(58) Lvon, 20 décembre, D.H. 1927, 159.
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Mais dans un ordre d'idées similaires, la jurisprudence belge nladmet

pas que leâmpleusage de la chose nonobstant toutes ses possibilités ait

pour effet de transformer celle-ci en chase frugifère. C'est au vendeur

à démontrer en cas de doute, que le double profit a été pendant la période

intercalaire effectivement réalisé par l'acheteur (59).

Il est permis de se demander si dans le cas de l'art. 329 C.G.L. III

al. 2 on n'a pas poussé l'équité trop loin, car un critère sOr demeure

bien dlfficile à trouver. Certaines décisions ont admis qu'en vertu des

usages commerciaux, le prix produisait des fruits de plein droit.

C'est au moment de la vente qu'il convient de se placer pour apprécier

sl la chose vendue est frugifère. Si, à cette date et dans l'état où elle

se trouve alors, elle est susceptible de produire des fruits, les intér~ts

du prix courant de plein droit, lors m~me qu'une circonstance quelconque

(cas de force majeure pu faute de l'acheteur> ferait obstacle à la pro­

duction de ces fruits. Dans le cas contraire, les intérêts ne courront

qu'en vertu d'une mise en demeure, lors m~me que la chose 'tBit $U.~.f~~

de devenir frugifère et qulen fait l'acheteur l'aurait mise en v~eur

après la vente (60).

Pour que les intér~ts soient dus, il faut en outre que la chose ait

été livrée à l'acheteur, car ce n'est qu'à partir de ce moment qu'il a pu

commencer à toucher les revenus.

Si c'est par la faute de l'acheteur que la livraison n'a pas été faite,

le point de départ des intérêts doit ~tre fixé à la date à laquelle

l'intéressé a été mis en demeure de prendre livraison, à moins que le

refus de l'acheteur niait été justifié (61).

La troisième hypothèse, également de droit commun, est celle de l'intérêt

légal coura.n.t depuis la sommation. Ge cas se présente lorsque le vendeur

met en demeure l'acheteur qui tarde à payer après la livraison alors

qu'aucun délai de paiement n'a été accordé (62).

(59) Bruxelles, 8 mai 1919, 0e- cit., 1917, II~ 331.

(60) PLANIOL et RIPERT; Ibidem.

(61) BAUDRV-LAGANTINERIE et SAIGNAT; nO 524. cité dans Jurie-classeur
civil, Op. ctt. , P. 6.

(62) BAUDRV-LACANTINERIE et SAIGNAT ; Ibidem.
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Il en est de même lorsque le vendeur a consenti un délai de paiemerli à
l'acheteur qui ne paie pas à 1 t expiration du terme cor'l\/erit1'.. A partIr de

ce moment une sommation fa ite à l'acheteur entraine la débi tian des :1 Î;"

intérêts sauf convention contraire des parties, l'intér~t est dO au taux

légal depuis le jour de la sommation jusqu'au jour du p~iement intégrai

du prix (63).

Outre le prix et ses intérêts prévus par l'art .. 329 du CoC .. L.. III,

l'acheteur peut devoir certaines sommes accessoires comme les frais d'aete l

les frais de transport et les droits de douane (64).

§ 4. Les accessoires du prix..

Outre les frais de vente qui constitUent un accessoire du prix, il

faut rattacher au prix et mettre à la charge de 1 '·acheteur les frais de

transport et les droits Me douane (65).

A ce sujet, l'art. 274 C.C .. L.. III dispose que les frais d'actes et autres
-f,;.

accessoires à la vente sont à la charge de l'acheteur .. Les frais 'visés

par l'art. 274 comprennent essentiellement les frais né~essités par la

rédaction, les droits fiscaux et les honoraires du notaire. Cette dispo­

sition n'étant pas d'ordre public, les parti8s sont libres d'y déroger.

La convention mettant à la charge du vendeur tout ou partie des frais

d'acte doit être interprétée suivant l'intention des parties révélée

par les termes employés et selon les usages au~uels elles ont entendu se

référer (66) ..

Cette disposition supplétive est sans doute la consécration d'un

usage né des ventes a~x comptant dans lesquels seul l'acheteur avait un

intér~t à avoir un titre (67).

(63) PLANIOL (M .. ) et RIPERT (G.) • ..QE.,- ci t .. T.X, p.. 169.t

(64) DE PAGE (H.) De .. cit .. T.IV, p. 234

(65) ROUSSEAU-HOULE (T.) ; OP. eit .. , po 1400

(66) SIMoNT (L.) Op. cit .. . ToI, p. 36,
(67) BIMONT (L .. ) Ibidem.
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En dehors de toute convention p~rticulière, il est un Autre cas où

le vendeur doit supporter les frais de vente. Il s'agit des frais qui ont

dO être engagés par sa faute soit qu'il les ait lui-même exposés inuti­

lement soit Qu'il Rit contraimt Bon acquéreur à les engAger du fait de se

néglig8nceo ou de sa mauvaise foi, comme lorsque la formalité d'enregistre­

ment B été rend~ob1igatoire en raison des poursuites judiciaires contre

le vendeur récalcitrant (68).

D'ailleurs en cas de résolution judiciaire de la vente par la faute

du vendeur, le juge peut mettre à la charge de ce dernier tous les frais

que comportait la vente à titre de dommages-intérêts (69).

Il importe enfin de préciser que l'art. 274 ne vise que les frais du

contrat et non les frais entratnés par l'exécution des obligations du

vendeur ou de l'acheteur. Ces derniers frais incombent au débiteur de

l'obligation conforménent à l'art. 146 du CoC.L. III.

Quant aux frais de transport et de douane., ils sont normalement à la

charge de l'une et de l'autre partie suivant que la délivrance doit se

faire chez le vendeur ou chez l'acheteur. (70)

Les caractéristiques du prix ainsi que ses modalités de payement

étant ainsi établies, il reste à examiner la question ayant trait au

tempérament relatif à l'époque du payement. En effet, l'acheteur dont

l'obligation de payer le prix est exigible peut dans les cas prévus par

l'art. 330 C.C.L. III en suspendre l'èxécutlon •

- -"

(68) Juris-classeur civil art. 1505-1640, Fasc. JI p. 13

(69) Juris-classeur civil, ~ p. 14.

(70) RIPERT (G.); Traité élémentaire de droit commercial; Parie, L.G.D.Jo,
1973, p. 408.
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CHAPITRE II : TEMPERAMENT RELATIF A L'EPOQUE DE PAVEMGNT DU PRIX 1:

DROIT DE SUSPENDRE LE PAYEMENT.

Dans ce chapitre, nous allons essayer d'examiner les causes de la

suspension du payement du prix telles qu'ellss sont prévues par l'art.

330 C.C.L. II. Nous préciserons en outre le champ d'application dé

l'art. 330 C.C.l. III. Nous verrons que cette disposition prévoit d~ttain5

troubles de nature à entra!ner l'éviction de l'acheteur et qui lui permet~

tent de se prévaloir du droit de retenir le prix.

Section 1 : Causes de suspension du payement.

Le code civil livre III dispose que l'acheteur est dispensé de payer

le prix qu'il doit au vendeur s l il est déjà troublé par l'exercice d'une

action en revendication OU hypothécaire eu m~me lorsqu'il a "juste sujet

de craindre d'être troublé".

la loi lui accorde alors à t1 tre de aOraté, une sorte de droit de rétent10n

sur le prix qu'il El encore en mains, il peut le retenir provisoirement

(art. 330 CoC.L. III).

Cette disposition s'explique per des raisons d l équité. En effet,

l'acheteur n'est pas encore évincé, mais il a de sérieux motifs pour

redouter l'éviction auquel cas le vendeur devrait lui rendre le prix

versé (71). Autoriser l'acheteur à retenir son prix jusqu'à ce que le

crainte ait cessé est à la fois plus simple et plus sOr, pe~ce qu'il se

peut que le vendeur ne se trouve plus au moment du recours en mesure de

restituer ce prix.

On considère que cette solution est une simple application au contrat de

vente de l'exception "non adimpleti contractus" qui doit permettre à

l'acheteur de refuser le payement du prix (72).

(71) PLANIOL (M.) et RIPERT (G.) ; On. cit., T. X, po 170.

(72) PLANIDL (M.) et RIP~RT (G.) ; Ibidem.
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Cette explication est à notre sens parfaitement exacte lorsque le droit

de rétention peut se légitimer par l'inexécution d'une obligation contra­

ctÉSpar le vendeur; soit que la propriété de la chose n'ait pas été trans~

férée et que la vente soit annulable sur le fondement de l'art. 276 CoGo

L. III, soit qu'il y ait vice caché mettant en jeu la garantie du vendeur;

soit encore que ce dernier engage une action en resdlsion pour cause de

lésion.

L'art. 330 CoCoL. III autorise par consé~uent l'acheteur à retenit le prix

non plus seulement dans l'éventualité où le vendeur n'aurait pas exécuté

l'une de ses obligations, mais encore dans le cas D~ il existe un risque

d'inexécution de ces obligations de nature à entratner une éviction, c'est­

à-dire la cr8inttn~ d'un trouble non encore réalisé mais certAin. A

partir de cette disposition deux remarques s'imposent.

D'une part, la loi suppose que l'éviction est possible, elle est à

craindre, mais elle n'est pas certains. Si l'acheteur avait la certitude

de n'être pas devenu propriétaire, il pourrait en s'appuyant sur l'art.

276 C.CoLo III demander la nullité de la vente. Quand il n'a pas cette

certitude. il lui est simplement permis de différer le payement du prixo

D'autre part, si le trouble n'est pas encore réalisé, il faut que

l'acheteur ait des motifs s~ri8ux de crainte, "un juste sujet", dit la lolo

Par conséquent, la crainte d'un danger chimérique ne l'autoriserait pas à

suspendre tout payement. Il y a là une Question de fait que les juges

apprécient souverainement (73).

Ainsi, le droit de rétention pr8vu par l'arto 330 Co CoL. III reut

apparattre sous un double aspect. Dans certains cas, il constitue une

application particulière d'un principe gén5ral lorsqu'il fonctionne au

cas où l'acheteur n'a pas exécuté ses obligations. Dans d'autres cas,

c'est une simple mesure protectrice de l'acheteur, notamment lorsqu'il

s'applique à des menaces de trouble qui ne supposent pas nécessairement

l'inexécution des obligations du vendeur. (74).

(73) RIPERT (G.) et BOULANGER (Jo), Op. c~.; T.IV, p. 48D.

(74) PICARO (E.) et HENNEBICQ (L.) ; Pandectes belges, Ta CIXX, Vis

Vente (en général), Bruxelles, Larcier 1928, p. 394.
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Il résulte de ce qui précède que l'art. 330 CoCoL. tII autorise

l'acheteur à retenir le prix non plus seulement dans if~ventualité où le

vendeur n'aurait pas exécuté l'une de ses obligations/mais aussi dans

l'hypothèse où il existe un risque d'inexecution de ces obligations de

nature à entraîner une éviction. C'est-à-dire la crainte d'un ttouble non

encore réalisé mais certain. Mais que faut-il entendre par trouble? En

répondant à cette question nous précisons le champ d'application de l'art.

330 CoC.L. III ..

Section II. Champ d'application de l'~t. 330 CoCoL. III.

Les dispositions de l'art. 330 CoC.L. III énoncent certains troubles

de nature à amener l'éviction de l'acheteur et qu'il peut invoquer pour

retenir le prix.

§ 1. Nature du trouble o

Le code civil ne précise pas en son arto 330 C.CoL. III ce qu'il

faut entendre par trouble, mais on admet que le trouble vient toujours

d'un tiers. Celui-ci prétend avoir la propriété de tout ou partie de la

chose vendue ou avoir un droit réel par exemple une inscription hypothé­

caire sur l'immeuble vennu' (75). On affirme généralement que le danger

provient d'une part de l'incertitude du droit, objet de la vente. C'est­

à-dire ....de l'existence d'un droit "rival" appartenant à une ;.:Iutre personne

véritable propriétaire ou créancier hypothécaire (76).

L'article pr~citi ne doit donc pas recevoir, application dans le cas

où l'intégralité du droit n'étant pas douteuse, c'est le contrat lui­

m~me qui est susceptible d'être attaqué, par exemple pour défaut de capa­

cité chez le vendeuro

Si c'est l'une des parties contractantes qui en raison de son incapacité,

peut .demander la nullité de la vente, ce n'est pas un trouble au sens

juridique du terme. En effet, le contrat lie la partie capable et par

conséquent elle doit payer.

(75) PICARD (E.) et HENNEBICQ (L.); OR- cit.,T. CXXX, p. 394.

(76) ENCVCLOPEDIE DALLOZ; ORo c11., T. III, p. 693.
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Il est permis de se demander en vertu de quel droit l'acheteur se pré­

tendrait-il troublé alors que c'est lui l'auteur du trouble 7 En achetant

un bien du mineur, il devrait veiller à èe que les formalités prescrites

par la loi fussent observées. Lui permettre d'invoquer l'inobservation

de ces formes pour suspendre le payement du prix, ce setâ'i t i' autoriser

à se prévaloir de la nullité du contrat, ce qui est coHtraire ~ tout prin­

cipe (77), puisque la nullité des actes accomplis par le mineur est une

nullité de protection.

Le droit que l'art. 330 CaCoL. III accorde à l'acheteur impli~ue

que le vendeur n'a pas transmis à l'acquéreur la possession paisible de

la chose vendue. C'est un commencement de trouble qui conduira probable­

ment à l'éviction.

Or, en vertu de l'art. 3D? C.C.Lo III, quand l'acheteur est évincé il

peut demander la restitution du prix. Il est par conséquent naturel qu'il

ne soit pas obligé de le payer lorsque l'éviction est à craindre.

D'autre part, on enseigne que la crainte de l'éviction doit reposer sur

des motifs sérieux.

Ai~si, l'acheteur ne saurait suspendre le payement sous prétexte qu'il

serait fondé à réclamer au vendeur des dommages~intér@ts à raison d'actes

nuisibles à la possession puisque cette situation n'a aucun rapport avec

le danger d'éviction. Cela ne signifie nullement que l'acheteur soit

tenu de démontrer la validité du droit dont 11 redoute l'exercice, ni

l'imminence du péril. Il doit seulement établir qu'un tiers possède en

apparence un droit constituant pour lui une menFce d'éviction st que

cette apparence est sérieuse~ ainsi que la menace qu'elle comporte (78).

Il appartient au juge du fond d'appréCier si les circonstances invoquées

par l'acheteur pour suspendre le pavement constituent de justes craintes

d'éviction au sens de l'art o 330 CoC.L. III.

(77) LAURENT (F.) ; DQ. cit., T.XXIV, po 315.

(78) PLANIOL (Mo) et RIPERT (G.) ; Op. cit., T.X, p. 171.



..,

- 30 -

Sous le bénéfice des observations précédentes, il convient d'observer

que le champ d'application de l'art. 330 C.CoLo III ne se limite pas uni­

quement à deux sujets de crainte d'atre troublé à êavoir la menace d'une

action hypothécaire ou d'une action en revendication. Ils hS sont indiqués

qu'à titre d'exemples, et le bénéfice de l'art. 330 O.. C.L. ln pèüt être

invoqué par l'acheteur toutes les fois qu'il aUra suivant les termes de

cet article "juste sujet de craindre d'être troublé".

§ 2. Menace d'une ac~o~ hypothécaire.

L'acheteur peut suspendre le payement du prix s'il est troublé ou a

juste sujet de craindre d'être troublé par l'exercice d'une action hypo­

thécaire art. 330 C.C.L. III. On affirme généralement que l'existence

d'une inscription hypothécaire suffit pour autoriser l'acheteur à sus­

pendre le payement du prix (79).

En effet, la seule existence de l'hypothèque est une menace pour

l'acquéreur qui ne peut pas être tenu de payer tant que le vendeur ne

~ a pas fait disparaître. Le vendeUr prétendrait en vain que l'inscription

subsiste à tort et qu'il s'est libéré. C'est à ce dernier qu'incombe le

devoir d'en obtenir la main levée ou d'en provoquer la radiation (80).

De fait, l'acheteur n'a. pas ê se faire juge de la validité de l'inscrip­

tion.

On en déduit que l'acquéreur peut en cas d'inscription hypothécaire

subordonner le payement du prix à la condition que le vendeur lui rap­

porte le certificat de radiation de cette inscription. C'est notamment

le cas lorsque l'inscription n'a été prise qu'après la vente et n'a

frappé l'immeuble qu'à cause du retard apporté à la transcription (81).

La question se pose de savoir si ces affirmations ne sont pas absolues.

Que l'inscription hypothécaire soit une cause de crainte légitime, cela

n'est pas douteux en théorie. Mais en fait, ne faut-il pas voir si

l'acheteur avait connaissance de ces inscriptions lors de la vente?

(79) ENCYCLDPEDIE DALLOZ o.q... c.1t.; T.U, p. 694.

(80) ENCYCLOPEDIE DALloZ Ïhidem.

(81) PICARD ([.) et HE~INEBICQ (L.) C Op.• cit. i T.. CX)tX. pif 397.
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A cette question, la réponse est positive car Basent rares les

acheteurs assez imprudents, affirment PLANIOL et RIPE~T, pour ne pl'le

consulter les registres du conservateur des titres fonciers. Et sI

l'acheteur connaissait les inscriptions en achetant ne s'oblige-t-il paS

à payer ?

Oui, car ce serait favoriser la mauvaise foi que de perm8ttre à i'a~Qué-
; ~

reur d'acheter avec arri~re pens~e de ne pas payer le prix sous pf~exte

de crainte d'un troubleo De ce fait, si les inscriptions hypothécaires

ne les ont pas emp~chés d'acheter, elles ne doivent pas constituer une

cause de suspension du payement du prix (82).

De m~me, l'existence d'une inscription hypothécaire entachée d'un vice

radical et apparent ne permet pas à l'acquéreur d'un immeuble de suspendre

le payement du prix de la vente jusqu'à la radiation de l'inscription par

les soins du vendeur. Mais, l'acheteur qui suspend le payement du prix

ne peut refuser de payer les intér~ts. ceux-ci étant l'équivalent de sa

jouissance (83).

§ 3. Menace d'une action en revendication.

A la lumière des dispositions de l'art. 330 C.C.L e III, il est permis

de noter Que la menace d'une action en revendication peut autOriser l'ache··

teur à suspendre la payement du prix qu'il doit au vendeur. Il s'agit

dtune action en revendication qu'un tiers pourrait former contre l'acqué­

reur qui dispose alors d'un droit de suspendre le payement du prix

jusqu'à ce que le vendeur ait fait cesser le trouble en régularisant ce

qu'il pouvait y avoir de vicieuX dans son titre (84)0

La crainte d'être troublé par une action en revendication résulte du

fait que l'acheteur peut redouter certains événements susceptibles de lui

faire perdre la propriété de la chose vendue. Tel est le cas notamment

si le vendeur était un copart~geant auquel la chose. n'a pas été définiti­

vement attribuée ou un propriétaire sous condition résolutoire (85).

(82) PLANIOL (M.) et RIPERT (G. ) • Op. cito T. X, p. 173;., ,
(83) Dictionnaire de droit; Op. cit. , T. II, p. 852.

(84) J. Cl .. civil . Art. 1505 à 1653 .. D:!.sc y, p. 8•1

(85) PICART (E .. ) et HENNE8ICQ (L.. ) ; Op. cit. " p. 3'98.
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De même l'acquéreur est autorisé à suspendre le payement du prix

comme ayant un juste sujet de cr8in~te d'être troublé, quand les biens

qu'il a achetés sont ceux dfwne sO~cession qui ônt été vendus par les

héritiers pr~sents en l'abaencè d'un su~eessibis dont l'existende est

incertaine mais dont le droit à la succession n'est pas prescrit (86)"
Toutefois, l'acheteur ne peut se pré~aloir des dispdsitions de l'arto

330 GoG.L. III pour suspendre ~e payement du p~ix S'il n'est trOUblé

actuellement par aucune action en revendicatio~ et.quje~ égard auX cir­

constances sa crainte d'être troublé paratt chim~r!que.

De plus, ne serait pas Buffisan~une simple gêne dans la jouissance

ne pouvant entraîner qu'une allocation de dommages-intérêts au profit de

l'acheteur sans mettre en cause son droit de propriété (87).

Dans cette hypothèse, les tribunaux apprécieront également si la

menaCe de trouble est suffisante pour autoriser la rétention du prixo

Si le trouble ou la menace de trouble ne sont que partiels ne portant

que sur une partie du bien vendue, l'acheteur ne pourra retenir qu'une

portion de son prix correspondant à la portion atteinte par le trouble

ou la menace de trouble (88).

Signalons enfin qu'il existe des cas où l'acheteur ne peut pas

retenir le prix malgr~ l'eXistence d'un trouble ou la menace d'une

éviction.

(86) PLANIOL (Mo)

(87) JAMAR (L~)

et RIPERT (Go) ; Dg. cit., T.X, nO 149.

Répertoire DécenlLal de l~ Juriserudence 1900-1910,
na 590 ..

(B8) JAMAR (L.) t Jdem, T. ~V, nO 591.
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Section III. 1J3s où l' r:nheteur est privé du droi;t de ,r,e.teI'iH{ lI!! p"rix

dans le Contrat. de Vente.r Ji: •

les parties sont libres de déroger à la règle de l'art. 330 C.b.l. III,

car cette disposition ne concerne que les intér@ts privés et niest pa~

par conséquent d'ordre public. l'acheteur peut décider que nonobstaht

le trouble il payera; il renonce ainsi au bénéfice de la dispositib~

précitée, par exemple en précisant qu'il acquiert à ses IIrisqueset périls".

En outre, l'acheteur ne peut plus retenir le prix malgré l'existence

d'un trouble ou la menace d'éviction lorsque ce prix a déjà été payé au

moment aM apparatt le trouble susceptible d'entraîner une éviction (89).

§ 1. Renonciation contractuelle au droit de rétention.

Aux termes de l'art. 330 CoC.l. III, le droit de l'acheteur pour

suspendre le payement de son prix cesse, lorsqu'il a stipulé que .,

"nonobstant le trouble l'acheteur payera". Cette renonciation de l'acheteur

au droit de retenir le prix peut être expresse ou tacite.

Il y a renonciation expresse lorsque l'acquéreur déclare par exemple

acheter nà ses risques et périls" ou slengage à payer malgré le danger

d'éviction.

Si au lieu d'une formule générale comme celles précitées, l'acquéreur

déclare accepter certains risques, seuls les risques ainsi spécifiés

peuvent tenir en échec l'application de l'art. 330 C.C.l. III. Il en

résulte que la survenance de risques autres que ceux envisagés par les

parties laisse intacte la faculté pour l'acheteur de retenir le prix (90).

Il est permis de se demander si l'acheteur peut suspendre le payement

du prix lorsqu'il connaissait lors de la vente le danger d'éviction.

(89) JAMAR (l.) ~ ·tt/idem.

(90) Juris-classeur civil Arto 1650 à 1653, Fasc y, p. 9.

" --~._.' ..---.-"~-~---_.,~~-
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D'après certains auteurs, on peut induire du fait que l'acheteur, s'étant

obligé à payer dans un délai déterminé, a renoncé par là à exciper du

danger de l'éviction connu de lui pour se refuser au payement du prix

(91).

D'autres auteurs font observer qu'ils ne voient pas la raison d'être de

considérer comme une condition requise pour qu'il y ait renonciation le

fait que l'acheteur se soit engagé à payer le prix dans un certain délai

alors qu'il connatt une cause d'éviction. Ni la seule connaissance par

l'acheteur du danger d'éviction, affirment PLAI~IOL et RIPERT, ni'~ la pro­

messe de payer dans un délai déterminé ne sont à elles seules des cir­

constances suffisantes' pour entra!ner une renonciation au bénéfice de

l'art. 330 CoCoLo IIIo Sans doute, le plus souvent, le fait que l'acheteur

a consenti à payer le prix à une époque précise, malgré la connaissance

qu'il avait du danger d'éviction, implique dans son chef la renonciation

au droit de rétention prévu par l'article précité, mais 11 peut en @tre

autrement.

En effet, on peut considérer que ce délai doit précisément permettre

au vendeur d'éliminer la cause dtéviction (92) ..

En cas de renonciation tacite, il faut que la teneur de l'acte ne laisse

aucun doute sur l'intention de l'acheteur pour qu'il soit privé du béné­

fice de l'arto 330 CoCoL. III. Il Y a là dans tous les cas une question

d'appréciation qui dans le doute doit atre résolue en faveur de l'ache­

teur par application du principe suivant lequel la renonciation à son

droit ne se présume paso

Il sutfit donc que la volonté de renoncer soit douteuse pour qu'on

interprète la convention dans le sens opposé à la renonciation (9?- ).

Ainsi, une clause pure et simple de non garantie ne suffirait pas

pour écarter l'application de Itart. 330 CoCoLo III o En effet, aux termes

de l'arto 306 C.C.Lo III la stipulation de non garantie ne dispense pas

le vendeur de restituer le prix en cas dtévictiono

(91) PICARD (E.) et HENNEBICA (L.) J Opo cit. ; To CXXX, p. 399.

(92) PLANIOL (~o) et RIPERT (Go) ; Op. cit. , To X, nO 151.

(93) ENCVCLOPEDIE DALLOZ, Op. cit., T. V, po 694.
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Toutefois, si l'acheteur avait accepté la clause de non garantie dans

des conditions qui lui font perdre tout droit à la restitution du prix,

cele entraînerait renonciation au droit de rétention.

Il en est ainsi notamment lorsque l'acheteur renonce à la garantie en

connaissant lors de la vente le danger d'éviction ou stipule qu'il achète

à ses risques et périls (94).

Quels sont les effets d'une clause de non garantie?

Par le fait qu'elle est stipulée, le vendeur, si l'éviction vient à se

produire, serà-t-il libéré de son obligation? On pourrmit le croire,

d'au~ant plus que c'est la solution qui s'impose pour les clauses de non

garantie relatives aux vices cachés et c'est la solution qui vient natu­

rellement à l'esprit.

A quoi sert-il, en effet, de stipuler la non garantie si en cas

d'éviction, le vendeur est quand même tenu de toutes ou partie des obli­

gations découlant de la garantie légale ?

Ce n'est pourtant pas la solution de la loi; la clause de non garantie

simple ne libère le vendeur que de la garantie incidente et de la débition

des dommages-intérêts. Elle ne le libère pas de la restitution du prix.

En cas d'éviction, le vendeur sera tenu nonobstant la clause de non

garantie, de restituer à l'acquéreur le prix de la vente (art. 306

C.C.Lo II!).

Les auteurs tentent de justif.~er cette solution qui résulte de

l'art. 306 C.C.L. III et qu'on ignore souvent dans la pratique, en disant

qu'en cae d'éviction et nonobstant la clause de non garantie, le prix

demeurerait sans cause entre les mains du vendeur puisque l'acquéreur est

dépouillé de la chose (95) •

(94) LAURENT (F.)

(95) LAURENT (F.)

Opo cit. , T. XXIV, na 323.

Idem, T. XXIV. n° 257.
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Cette explication nous semble forcée: le simple fait de la clause

de non garantie devrait dispenser le vendeur de la restitution du prix à

l'acheteur. même s'il y a éViction postérieure. En effet, par la chooe

litigieuse, i'acheteur a su qUels étaient ou pouvaient Être les risques

du contrat, et les a acceptés.

Il doit donc être supposé avoir fixé le prix en conséquence. La propo­

sition qui fait intel'venir l'idée d'une prétendue IIr ésolution" de. la vente

nous semble aussi aventureuse, car la clause de non garantie a précisément

pour effet d'empêcher la résolution parce que il y a non garantie (96).

La seule explication de la solution de l'art. 306 CoCoLo III semble

devoir- être recherchée dans l'interprétation de la volonté des parties,

et notamment de l'acheteur. En cas de clause de non garantiè, sans plus,

l'acheteur ne peut être présumé avoir acheté à tous risques. Il n'a

entendu donner à l'exonération qu'il concède qu'une portée limitée, celle

de dispenser le vendeur des dommages-intérêts et non de la restitution

des prix. C'est une application de l'idée générale inscrite dans l'art.

279 C.C.L. III{ à savoir que le droit de la vente s'interpr~te contre-·ie

vendeur (97).

Mais cela ne signifie pas qu'il ne soit pas passible d'atteindre par

la clause de non garantie, l'effet radical qui, de prime abord S'impose.

Il faut toutefois pour cela qu'il y ait clause de non garantie qualifiée,

c'est-à...dire qu'à la clause de non garantie proprement dite s'ajoute un

autre élément qui rende non douteuse la volonté de l'acheteur d'assumer

taus les risques.

Cet élément sera, sait la déclaration formelle que l'acheteur a acquis

à ses risques et périls, soit la connaissance qu'avait l'acheteur au

temps de la vente du danger d'éviction (art. 306 C.C.L. III in fine).

Dans un cas comme dans l'autre, l'acqu6reur ne peut se plaindre dtaucune

surprise ou d'aucune fraude. Il a déclaré expressément accepter le risque,

ou il a traité en connaissance de cause.

(96) DE PAGE (H.)

(97) DE PAGE (H.)

De. cit., T. IV, p. 194.

Idem, T. IV, p. 195.
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La situation est, on le remarquera, la m@me que si la charge créant

le danger d'éviction avait été déclarée au moment de la vente, circonstan~

ce qui fait disparaître toute garantie quant à cette charge. La seule

différence est que la déclaration lors de la vente est limitée à une charge

déterminée, tandis que la clause de non garantie est générale.

Il importe de préciser que l'art. 306 CoCoLo III, he concer~e que 1a
garantie d'éviction. Rien de pareil quant à la garantie des vices cachés.

En cette matière, dès qu'il y a clause de non garantie valable, même

simple, le vendeur est dispensé de toute obligation relative à la garantie

(98)0

§ 2. Cas du payement déjà effectu!.

Lorsqu'au moment où appara!t la menace d'éviction l'acquéreur a déjà

payé le prix au vendeur, il ne peut plus se le faire restitUer (99).

En effet, l'art. 330 G.GoLo III ne l'autorise qu'à suspendre le payement

du prix, mais non à revenir sur un payement déjà fait.

Gette disposition nous semble logique. D'abord parce que la vente

n'étant pas résolue, ce qui a été payé était réellement dû. Ensuite, le

dro i t de:. réten tian se perd par le dessaisissement. L'acheteur Ti' a plus

d'autres recOUrS s'il a déjà payé, il doit attendre la menace d'éviction

pour agir en garantie contre le vendeur (100).

En outre, s'il a la preuve certaine qu'on lui a vendu la chose

d'autrui, il peut demander l'annulation de la vente en vertu de l'art.

276 du GoGoL. III ainsi libellé: " la venta de la ohoee d'autrui est

nulle, elle peut donner lieu à des dommages-intérêts lorsque l'acheteur
. , 1 h ft' t .~\ 'a ~gnore que a case u a au rU~.

(98) GATUNANGE (G.) ; Gours des principaux contrat! uQuels, notes
manuscrites, Bujumbura 1986-1987.

(99) Juris-classeur-civil; Op. ctl. , p. 9.

(100) ROUSSEAU-HOULE (To) ; Op. cit. , p. 144.
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Nous venons de souligner que l'acheteur dont 1lob11gation de payer

le prix est exigible peut dans les cas prévus par l'art. 330 CoCol. III

retarder l'·exécution de son obligation même s'il a reçu livraison de la

chose. Cette disposition accorde à l'acheteur un droit de rétention· sur

le prix lorsqu'il est troublé dans sa possession ou risque de l'être.

A présent, il convient de préciser comment le vendeur peut faire cesser

la retenue du prix par l'acheteur.

Section IV. Comment le Yènrte~ peu! faire cesser la ~etenue du Prix

par l''8Cheteur.

Lorsque l'acheteur est fondé à suspendre le payement du prix, le

vendeur peut néanmoins contrAindre l'acheteur à payer soit en faisant

cesser le danger d'éviction, alors la rétention du prix nla plus de raison

d'@tre, soit en donnant caution, car il fait disparattre l'intér@t que

l'acheteur avait à le retenir.

§ 1. Cessation du trouble.

La vendeur fera cesser le danger d'éviction par exemple en faisant

reconnattre son droit de propriété en justice,. ou en faisant confirmer

la vente par le tiers qui peut intenter une action en revendication, en

résolution ou en_rescision (101).

Si le vendeur parvient à faire cesser le trouble, llacquéreur n'a

plus de motifs légitimes pour retenir le prix. Mais, lorsque le vendeur

ne peut ou ne veut faire cesser le trouble, l'art. 330 CoC.L. III lui

permet n6anmoins dlobtenir le payement immédiat du prix en donnant cau­

tion à l'acheteur pour en assurer la restitution au cas où l'éviction

viendrait à se réaliser.

(101) J. cl. civil, Art. 1505 à 1653, Fasc. y, po 110
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§ 2. L'offre de caution.

En cas de trouble ou de menace ~e trouble,' le vendeÜr peut exig'er le

payement du prix s'il donne caution (art. 330 CoC.L. tII)~ Cfest là ùne

faveur accordêe au vendeur pour arrgter le droit de t~'en~ion d~ prix.

De cette manière, les droits de l'acheteur sont êwfttèammœh±protégés,

il est certain de recouvrer éventuellement le prix et n'a plUs de raisons

sérieuses pour retenir le prix (102).

L'offre de caution est d'ailleurs facultative pour le vendeur;

c'est un droit et non une obligation. Il est donc libre d'en user pour se

faire payer le prix dû ou de ne pas en

les mains de l'acheteur (103).

Dès lors, l'acheteur ne peut que différer le payement du prix et ne saurait

exiger que le vendeur reçoive le payement immédiat en fournissant caution.

L'art. 330 C.C.L. III n'indique pas précisément quel devra être

l'engagement de la caution offerte par le vendeur. Mais le but étant de

garantir l'acheteur contre le danger de perdre le prix qui lui est réclamé,

la caution n'est ainsi fournie par la vendeur que pour répondre à la

restitution éventuelle du prix (104).

A notre avis, l'engagement de la caution devra être égal au prix que

l'acheteur était autorisé,à retenir. Il sera égal à une partie du prix si

le trouble n'était que partiel, et à la totalité du prix lorsque l'ache­

teur était menacé de perdre la totalité du bien (105).

MBis dans aucun cas, l~eheteur ne pourrait exiger que l'engagement

de la caution dépasse le montant du prix" et qu'il s' étende notamment aux

aux dommages-intérêts qui résulteraient à son profit de la garantie

d'éviction ou de la nullité de la vente (106).

(102) AUBRY et RAU; Droit civil fl'?nçais, T. VI, PéH·is)Li6 .... Ql.i:l-i~t.echni'1l.1e.s/1..91~b101

(103) DE PAGE (H.) ; Op. cit., T.IV, p. 236.

(104) PLANIOL (M.) et RIPERT (G.) ;: Op.., citll, T. X, nO 153

(105) LAURENT (Fil) ;. Op. cit., T. XXIV" n° 329.

(106) ENCYCLOPEDIE DALLOZ; Op. cit., T. V, p. 695.
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La caution doit être suffisante pour assurer la restitution du prix de

vente mais non pour garantir les sommes dont le vendeur serait éveritLiei...

lament redevable. envers l'acheteur du fait de l'éviction. talfes ~ûe les

dommages-intérêts ou une indemnité oorrespondant 8U~ impenées fatte$

sur le bien vendu (107).

I\lous avons déjà noté que l'aoheteur peut suspendre le payement du 1;,

prix marne exigible dans les oas prévus expressément par l'arto 330 dU

CoC.L. III. Mais, la question se pose de savoir si oes tes interrompent

ou suspendent la presoription de l'aotion en paiement du prix de la vente.

Cette matière fait l'objet du titre XII du code oivil Livre trGisième

(art. 613 à 659 C.C.L. III). La suspension Cl pour effet de rendre inéffi­

oace au point de vue de la prescription le,temps pendant lequel elle Cl

duré.

Mais, à la différenoe de l'interruption, elle n'efface pas le temps

pendant lequel la prescription avait couru antérieurement, et il en sera

tenu compte lorsque la presoription reprendra son cours (10B).

L'applioation de l'art. 330 C.C.L. III suspend seulement la prescription.

En effet, la suspension du payement du prix dans ces oas précis ne

touche pas au délai déjà couru pour la presoription, elle ne fait qu'en

arrêter le cours jusqu'à ce que la oause de la suspension ait cessé.

Il est permis de se demander quand commenoe à oourir le délai de pres­

cription de l'action en paiement du prix de vente. La réponse à cette

question sera donnée dans la section suivante.

(107) ENCYCLOPEDIE DALLOZ ; Ibidem.

(10B) Dictionnaire pratique de droit, 5e éd., Bureau de la Jurisprudence
générale Dalloz, 1912, po 1071.
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Section V. Dé la Prescription de l'Bction en J:f.~~r1lf3M.t du pr1x..

La prescription de l'action en paiemgnt du prix eât en principe de

trente ans. De fait, la prescription trentenaire est ae.d~oit communj elle

doit atre appliquée à toutesles actions qui ne sont pas soumises à des

prescriptions particulières.

En effet. aux termes de l'art. 647 CaC.L. III,

"Toutes les actions, tant réelles que personnelles sont prescrites

par trente ans sans que celui qui allègue cette prescription soit

obligé d'en rapporter un titre, ou qu'on puisse lui opposer

l'exception déduite de la mauvaise foi".

Toutefois, lorsqu'il s'agit du prix des marchandises vendues par un

marchand à un particulier non marchand, l'action en paiement du prix se

prescrit par un an (art. 653 CaC.L o III).

En établissant la prescription annale, le code civil El voulu mettre le

débiteur qui n'a pas de quittance à l'abri de la mauvaise foi du créancier;

mais il n'a pas entendu donner au débiteur de mauvaise foi une arme contre

le créancier qui n'a pas de titre.

Pour que cette prescription annale s'applique, enseigne FREDERICQ,

il faut que la fourniture soit faite par un marchand. C'est à dire

qu~lqu'un qui professionnellement achète des marchandises pour les re~

vendre à ses 'clients (109).

Cette première condition écarte, ajoute FREDERICQ, l'entrepreneur qui

nteffectue des fournitures qu'accessoirement à son contrat d'entreprise.

De plus, il faut que la fourniture ait un rapport avec le commerce de

celui qui fait la livraison.

(109) FREDERICQ (La) Traité de o!'.EJ t commercial belge, T• III ..
Gand, Edi tions Fecheyr.1 1947" p. 199.
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Ainsi, un négociant vendant le froment qu'il a lui m~me récolté n'est

pas assujetti à la courte prescription parce que la chose vendue ne fait

pas l'objet de son commerce (110).

Pour que la prescription annale s'applique, 11 faut en outre que la mar­

chandise soit vendue à un particulier non marchand, car entre marchands

la prescription trentenaire est applicable.

Néanmoins, une fourniture faite
,

un marchand reste assujettie àa

la prescription annale lorsqu'elle est étrangère • son Para commerce.

exemple, quand elle Cl été faite en vue de Sa consommation personnelle ou

pour les soins de snn ménage (111).

PrÉcisons que le délai de prescription ne peut commencer
,

courirB

avant l'exigibilité de la créance. Si un terme pour le règlement de la

dette a été stipulé,. la prescription annale commencera à courir dès son

expiration.

pas
Lorsque l'acheteur ne paie/le prix. des sanctions sont mises en

oeuvre pour protéger le vendeur. Ges sanctions du défaut de paiement du

prix dans le contrat de ve~te seront an~lysées dans le dernier chapitre

de notre travail.

(110) FREDERICQ (L.)

(111) FREDERICQ (L.) ;

~, T.III. p. 200.

Ibidem.
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CHAPITRE III : SANCTIDNS o.~. DEFAUT D~ f'lAV'EMENT DU PRIX DANS LE CONTRAT

DE VENTE.

En cas de non payement d~une Or~ance, le cr6ancisr est naturellement

porté à saisir les biens de son débiteur. Ce procédé est inadmissible dans

une société qui 8 déjà atteint un certain niveau de oivilieation et Qù

"Nul ne P2ut se faire justice à soi-m~mell.

De ce fait, le créancier prudent se fait donner à l~avance uhe sOreté e~

la loi l'accorde m@me de plein droit à certaine créanciers.

Les dispositions légales qui protègent le vendeur non payé sont mises

en oeuvre si sa créance reste en souffrance en tout ou en partie. La créance

elle-m~me comprend le prix en principal, les intér~ts et les accessoires

du prix (1)"

Ces dispositions légales appelées à protéger le vendeur non payé et à pré­

server sa créance forment un Véritable "puzzle" dont nous allons essayer

de reconnattre les pièces et de les réunir.

Ces pièces se trouvent dispersées dans divers corps de lois : le code

civil, la loi hypothécaire et la loi sur les faillites.

En effet, le vendeur a besoin d~@tre fortement armé parce qu~il

consent ordinairement à se dessaisi~ de la chos~ avant d'être payé et il

ctlu'J'rait de grands risques si la loi ne venait à son secours par des movens

énergiques. En accordant au vendeur une telle protection, on rend service"..

à 1 t acheteur lui-même qui .'obtient facilement crédit (2).

(1) HEENEN (J .. ) IILes garanties du vendeur des meubles et leurs avatars"1I
dans Revue critique de Jurisprudence belge, Premier
trimestre, 1973, p. 9. . .

(2) EDGARD (S.) "La protectinn juridique du vendeur d'ef.fets mobiliers"
dans Annales de ln Faculté de Droit, d" Economie et de .
Sciences Sociales de Liège,· 1979 t p. 17.
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Les garanties gfinéralement accordées au vendeu~ sont de deux sortes.

Les unes "tendent à lui assurer le paiement du prix, les autras lui permet­

tent de reprendre ou de conserv~r la chose à défaut du paiement (3).

Nous examinerons tout d'abord les moyens Qui permettent au vendeur

non payé de retenir ou de reprendre la chose vendue. Tels sont le droit

de rfitention, la résolution du contrat, la revendication contre l'acheteur.

Nous traiterons ensuite des moyens qui tendent à assurer le paiement du

prix. Cette derniire catégorie comprend le privilige du vendeur non pay~.

Section l
;

Droit de iiétention de laehO'.lS8 vendue ou ·axceQti~.~

d'Inexécution.

L"t~exception d'inexécution vient d,ms ce contexte au secours du

vendeur non payé. Les obligations corrélatives d'un contré'lt synallagma­

t~que t1evant @tre exécutées-, simultanément et non l'une sans l'autre. 'f:

le vendeur peut refuser de d6livrer la chose vendue aussi longtemps que

le prix ne lui est pas entièrement pavé. C'est une règle noR écrite que

l'art. 289 eC.L. III exprime pour la vente dans les termes suivants;

"le vendeur n'est pas tenu de délivrer la chose si l'acheteur

n'en paie pas le prix, et que le vendeur ne lui ait pas

accordé un délai pour le paiement".

Il résulte de l'interprétation de cette disposition que l'exception

d'inexécution et le droit de rétention qui en est l'expression supposent

une vente au comptant. Lorsque la vente est au comptant, l'art. 289

donne au vendeur le droit de retenir la chose tant que l'acheteur n'offre

pas de payer le prix.

Le terme accordé à l'acheteur exclut la rétention de l'objet vendu (art.

289 CDe.L. III in fine). 61 le vendeur n'a accordé aucun délai pour le

paiement. il garde le droit de rétention.

2-.

(3) RIPERT (G.) et BOULANGER (J.) ; Op. cit~ , T. III, p. 480.
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En effet, il a da compter sur l'exécution immédiate et< bilatérale

du contrat. il retiendra la chose à titre de garantie. le contrat restant

intact, et attendra que l'acheteur lui offre le prix (4).

Il est intéressant de noter qu'en cas de terme stipulé, le vendeur et

l'acheteur ne se trouvent pas dans une situatio·n identique. En effet, s'il

V a terme quant à la délivrance, l'acheteur peut surseoir au paiement du

prix jusqu'au moment de la délivrance sauf stipulation contraire (5). Par

contre, s'il y a terme quant au paiement du prix le vendeur doit cependant

délivrer la chose vendue. à mains que depuis la vente l'acheteur ne soit

tombé en faillite ou en déconfiture (art. 290 CoCoL. III in fine).

Cette différence s'explique par le désir de favoriser la vente à

crédit. c'est-à-dire pour-accélérer davantage la libre circulation des

biens. Ce régime qui parait défavorable au vendeur est aujourd'hui d'autant

plus utile, que la vente à crédit est plus répandue. Il arrive couramment

que le vendeur effectue la délivranoe avant d'~tre payé.

Cette différence s'explique encore par l'esprit général de la législation

en matière de vente, législation orientée contre le vendeur.

Dans le cas prévu par l'art. 2g0'~n fin~. m~me s l il V a terme convenu,

le vendeur peut opposer l'exception d1inexécution et surseoir à son obli­

gation de délivrance.

Il faut en principe qu'il s'agisse d1une faillite prononcée, des

craintes quant à l'imminence d'une faillite ne suffisent pas pour permettre

au vendeur de surseoir à son obligation de délivrance. DBns la pratique,

les cours et tribunaux sont moins restrictifs 81a jurisprudence s'est

montrée extensive dans l'application de cette disposition; la cour de

cassation admet en effet que le vendeur bénéficie du droit de rétention

dans une vente à terme lorsque, la faillite n'avant pas été déclarée.

l'acheteur se trouve en état caractérisé de cessation des paiements (6).

(4) DE PAGE (H.) ; Qg. pit. , T. IV. p. 239.

(5) GATUNANGE ; Cours des princip8ux contrats usuels, notes manuscrites,
Bujumbura 1985-1986, p. 33.

(6) Req. 20 janvier 1942, s. 1942, 138 dans PLANIOL et RIPERt; Op. cit. ,
T. X, p. 179. nO 157.

----~~~.-

------~-- ~--
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L'art. 290 C.C.L. III ne donne pas BU vendeur un droit de résolution,/

il consacre seulement l'exception "non adimpleti contractus" qui dure aussi

longtemps que subsiste la faillite DU la déconfiture. Cette règle est dleU-'

leurs une application du droit commun, car la faillite et la déconfiture

entra1nent la déchéance du terme (art. 86 CaC.L. IrI).

Précisons que seul le terme de droit emp~che le vendeur d'invoquer

l'exception d'inexécution, le terme de gr~ce n'y faisant pas obstacle.

Si donc le juge El accordé un terme à l'acheteur, le vendeur sera fondé à

surseoir à la délivrance (7).

Le fondement de ce droit de rétention tout au moins dans les rapports obli­

gatoires dérivant d'un contrat n'est autre chose que la volonté dsé partiese

Chacune d'elles n'a entendu se lier que sous la condition que l'autre ex~cu­

tarait son engagement. C'est une simple application de l'exception "non

adimpleti contractus" qui caractérise les contrats synallagmatiques.

On qualifie de la sorte toutes les conventions dans lesquelles les contrac­

tants s'obligent réciproquement les uns envers les autres. Dr, c'est prl§ci­

sément le cas de la vente. Si l'acheteur accepte de payer un prix, c'est

parce qu'il attend en retour la remise d'une chose. De son côté, le vendeur

ne délivre la chose que dans l'espoir d'en recevoir la valeur en argent (8).

Lorsqu'il s'agit d'une vente au comptant, le vendeur peut retenir la

chose tant qu'il n'est pas payé. Il exerce ains! un droit de rétention sur

une chose dont il n'est plus propriétaire mais simple détenteur parce que

la propriété est transmise à l'acheteur, selon les termes de l'art. 264

C.C.Lo III dès la conclusion du contr~t. En effet, cet article stipule que

la vente est parfaite entre les parties et la propri~té"&st ac~uise de droit

à l'acheteur à l'égard du vendeur dès qu'nn est convenu de la chose et du

prix, quoique la chose n'ait pas encore été livrée ni le prix payé.

Il est en outre intéressant d'observer que le droit de rétention

appartien"t au v'endeur aussi longtemps qui il sJ'6t1.enrt!. mat~riellement la chose

vendue, ce droits 'é"t'eint avec la délivranceo

(7) GATUNANGE (G.):; Ibidem.

(8) ROUSSEAU-HOULEY (T.) ; Op. cit. , p. 146.
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La délivrance ou la livraison consiste soit dans la remise matérielle

de l'objet à l'acheteur lui-même ou à son préposé ou mandataire, soit dans

la remise des clés du local où l'objet se trouve ou d'un avis par lequel

l'entrepositaire agissant sur l'ordre du vendeur, informe l'acheteur que

l'objet est à sa disposition (9).

Ajoutons que l'exception d'inexécutio~ n'est pas limitée aux obligations

corrélatives de délivrance et de payement du prix; le vendeur pourrait l'op­

poser chaque fois qu'en vertu du droit ou de la convention, llacheteur n'aura

pas exercé une quelconque obligation (10).

Ainsi, quand un acheteur bénéficiaire d'un terme pour le payement du prix

a promis une sOreté et ne la fournit pas, le vendeur pnur~a refuser la déli­

vrance (11).

Il importe enfin de signaler que l'exception d1 inexécution nlest qu'une

des garanties du vendeur non payé. D'autres garanties lui sont acco~dées

notamment le droit de demander la résolution de la ~ente pour défaut de

paiement du prix. La résolution de la vente fera l'objet de notre étude

dans la section deuxième.

Section II .. La résolution de la "nte pour défaut de rrayement du grix.

Dans la section précédente, nous avons noté que l'exception d1 inexé­

cution a pour fondement la connexité qui existe entre les obligations réci­

proques des contrats synallagmatiques. L1action en résolution de la vente

procède elle aussi de cette connexité qui relie entre elles les obligations

du vendeur et celle de l'acheteur, mais elle apporte au vendeur non payé un

remède plus efficace.

Brgce à la résolutirn, le vendeur peut espérer recouvrir la propriété

de la chose. Ge moyen peut être d'une grande utilité pour le vendeur qui

pourra ainsi échapper au concours des autres créanciers de l'acheteur car

effaçant le contrat, la chose vendue est censée n'avoir jamais quitté le

patrimoine du vendeur. (12).

(9) EDBARD (5.) ; Op. cita , p. 20.

(10) BATUNANBE (B.) . Op. cita p. 33, •
(11) ROUSSEAU-HOULE (T. ) . Idem, p. 147,
(12) NBOIE (L.) . Op• ci t, p. 37.,
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Ce droit à la rés~lution qu'accorde l'art. 331 C.C.L. III au créancier
i-

d'une obligation inexécutée ne fait que rappeler en matière de vente le

principe prévu par l'art. 82 C.C.L. III aux termes duquel "la condition

résolutoire est toujours sous-entendue dans les contrats synallagmatiques;

pour le cas D~ l'une des parties ne satisfera point ~ son engagement••• ":

Ce droit de résolution est reconnu à tout vendeur quel qu'il soit t qu'il

s'agisse d'un vendeur de meublesou d'immeubiesou d'une vente avec ou sans

terme quant au payement du prix (13).

Ces règles générales reçoivent cependant deux amendements l'un reiatif au

pacte commissoire tacite, l'autre relatif au pacte commissoire exprès

(art. 332 et 333 CoC.L. III).

§ 1~ Pacte commissoire tacite.

L'art. 331 C.C.L. III n'est pas d'ordre public et par conséquent les

parties peuvent y déroger et organiser une résolution à leur guise par un

patite commissoire. Aux termes de l'art. 332 C.C.L. IIIt la résolution de la

vente d'immeubles est prononcée de suite si le vendeur est en danger de

perdre la chose et le prix.

Si ce danger n'existe pas, le juge peut accorder à l'acquéreur un délai plus

ou moins long suivant les circonstBnces. Ce délai passé sans que l'acquéreur

ait payé, la résolution de la vente sera pronemalfle (art. 333 C..CDL .. III in"".

fine). Remarquons que cette disposition ne concerne que la vente d'immeubleB~

Faut-il en déduire qu'elle ne s'applique pas aux ventes de meubles,

La doctrine et la Jurisprudence s'accordent pour affirmer qu'il s'agit aussi

bien de ventes d'immeubles que de ventes mobiliè~es.

On explique l'oubli du code, par le ,fait qu'en matière de vente d'objets

mobiliers corporelsl aucune distinction n'est ~ faire. En effet, le juge ne

peut jamais accorder de délai à l'acheteur, pour la raison que la règle

"en fôft de meubles, ila possession vaut titre·1I (art. 658 C.C.L. III) expose

toujours le vendeur ~ danger de perdre la chose ou le prix; l'acheteur

avant la possibilité, par une revente immédiate, de le dépouiller de son

action en revendication (14)

(13) NGOIE (L.) ; Ibidem.

(14) DRBAN (PD) ; Op. citD ; T. il, p. 456.
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Les dispositions de l'art. 332 C.C.L. III sont dérogatoires du droit

commun sur un seul point. Alors qu'en principe le juge peut accorder un

déllil1". lorsque le vendeur opte pour la résolution, l'alinéa premier de la

disposition précitée lui enlève cette possibilité si le vendeur 8Mt en danger
de p~r.dFe ~a ~hose et le p~l~.

Dans ce cas, le juge doit prononcer la résolution. Mats là s'errlte

le régime dérogatoire du droit commun de l'art. 332 C.C.L. III. Les juges

du fond ont un pouvoir souverain pour apprécier le manquemant par 1Jscheteur

à se libérer de son obligation. Ce n'est pas parce que l'acheteur demande

la résolution qu'elle sera pour autant accordée. Le juge dispose dtun pou­

voir très large d'appréciation pour dire si la résolution est fondée.

TRDPLONG donne une explication relative au fondement de cette inter­

vention du juge. Il souligne que pour qu'il y ait résolution, il faut

qu'il y ait une cause nécessaire et légitime et non un pur changement de

volonté, un pur caprice•

LAURENT ajoute que la justice doit intervenir pour constater l'existence

de cette cause nécessaire et légitime '(15).

En outre, la résolution ne peut être demandée que si le vendeur a

satisfait à ses obligations. L'art. 331 G.C.L. III dispose: "si l'acheteur

ne paie pas le prix, le vendeur peut demander la résolution". L'interpr~­

tation de cet article laisse entendre que le vendeur doit attendre que le

prix soit exig~ble, gue tant que le délai dans lequel l'acheteur doit paY~r

n'est pas encore terminé l'action en résolution n'est pas recevable (16).

La chose doit également être identifiable, cela s'explique parc~ que

la résolution aboutit à des restitutions et par conséquent le vendeur doit

pouvoir reprendre la chose vendue dans son individualité. Il faut enfin

que l'action ne soit pas prescrite (17).

(15) TROPLONG De la vente, cité dans Pandectes belges, T. 134-, nQ 505.

(16) TROPLONG Ibidem.

(17) BARANKENVEREVE <5.) La résolution du contrat de vente,
mémoire, Bujumbura, 1981, p. 21.
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Dans les ventes immobilières. une formalité préalable de publicité

est nécessaire. La résolution doit Btre inscrite au certificat d1enre­

gistrement (art. 324 C.F.). Lorsque les conditions de fond et de forme sont

remplies, il faut vérifier si llaction en résolution est ~ecevable, l'action

en résolution étant irrecevable notamment si le vendeur V arenoncÉo Le

droit à la renonciation est une faculté accordée en faveur du vendeur qui peuë.

y renoncer expressément ou tacitement (18).

§ 2. Pacte commissoire exprès.

Nous avons déjà noté que, dans notre législation le droit de réso~

lution des contrats synallagmatiques pour inexécution fautiVe d'une des

obligations réciproques fonctionne sous la forme technique d1une condition

résolutoire, et que, par interprétation de la volonté présumée des partie~J

la loi le sous-entend dans tous les contrats synallagmatiques (19).

On se trouve alors en présence de ce qu'on appelle traditionnellement le

pacte commissoire tacite. C'est le mode de résolution de droit commun (20)0

Mais il se peut Russi que les parties se soient exprimées formellement,

quant au droit de résolution, dans leurs conventions. Nous visons ici le

cas où elles le prévoient comme sanction de l'inexécution fautive des

obligations réciproques. On se trouve dans ce cas en présence du pacte

commissoire exprès (21).

L'art. 333 CoCoL. III stipule que les parties peuvent prévoir une résolution

de plein droit. Cette disposition déroge ainsi au principe de l'art. 82

C.CoL. III suivant lequel la résolution doit ~tre demandée en justice.

Au lieu d'opter pour l'exécution de la vente et partant pour le paiement

du prix; le vendeur impayé peut demander la résolution judiciaire de la

vente .. C'est une faculté que confère tout contrat synallagmatique au cré­

ancier d'une obligation inexécutée (22).

(18) BARANKENVEREVE (S.) ; Ibidem.

(19) DE PAGE (H.) OP. cit. , T. II, nC 892

(20) DE PAGE (Ho) Ibidem.

(21) BORRICAND (J.) ; "la clause résolutoirè expresse dans les contrats",
Rev. trime dr. civ., 1951, p. 433 à 410.

(22) MAZEAUD (14 •. ~ L. et J.) ;-Og_ cit. , T.III, p. 219.
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Et! obtenant du tribunal 'la r~sdl,ut,fon du :contrat qui est un anéantis­

l;I~ment.; f:t se trq'uve libér~ de ses engagements. Le vendeur reprend à ti t.te

de propriétaire 1Çl, chose '>~enduE'! échappant' ainsi au concours des crÉanciers

de l'achetèur. Le tribunal sèiai de 11 action en résolution de ·la vente

poa'r défa~t de, p~iement du prix est',én principe libre de sa ~écisi0':l.

" Il ntest pas lié par le chpix du vendeur et peut ordonner' l"exécution bien

que la rÉsolution lui soit demandée ~23).

:ü peut In~me accorder à 1 tach~teur un dÉlai de grâce .pour 11 exécution,

t::~est...à..dire pour le paiement du prix sauf le cas où le vendeur est lien. ,

danger dl;! perdre la chose e1; le prixÎ'fart. 332, al. 1). Toutefo~s., l 'obU-
"

,
. gation de recourir au tribunal pour faire prononcer la résolution de la

vente (art. 82 ClllC.L. III in, fine) peut ~tre écarté'e par la convention.

Les parties insèrent -valablement dans le contrat de vente un pacte

commissoire exprès ,en vertu duque+la vente se trouve résolue de,plein

droit si le prix n'est pis' payé.

Er principe, la clause rÉsolutoire ne dispense pas le vendeur de mettre

lla.Ghet~éür en demeure de payér :le, prix (24). '

Rappelons ,Que ~a mise en demeure, rés'ult.e d t.une sommati,nn ou çle tout
0' • • .~ . • ." ' • '

'àutre acte équ1\falentl' rf'un",exploi t introductif d'instance,' de ,tout 'acte

contel'!ant la mariif~s·tation ,du v~ndeur de sommer son .achetèur d"e.~écu'ter

son engagement (art. 38 C.C.L. III).

Toûtefois, la mise' en demeure est écartée par une clause expresse ou

lorsque les parties se sont convenues, que la vente sera résolue de plein

d;roit faute par l'acheteür ct' avoir pavé da'ns un délai déter,mîné. Dans ce

cas, l 'c!'che:tei..Jr est considéré comr:le mis en deme.ure par la seule échéance
.'

:; du terme (25).·

~--:""'--------,;-""'~""'--.-.---------------~--
,'(23) W~ZEAUD (Ho,'L .. et Jo) Idem':;T."U,,:po 280.

, (24) PLANIOL (M.) et RIPEin (G.) ; QE.. cit. ; T. X, n~'79.

""25) L~MPENS (J.):; 'Op~cit~ , 'n~ 18Sf+;...
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Lorsqu'elle est stipulée en des termes qui ne laissent aucun doute,

la résolution s'opère de plein droit et les tribunaux ne peuvent accorner

Bucun délai de grâce à l'acheteur. quand 11 est simplement stipulé que la

résolution aura lieu de plein droit faute de payement au terme convenu,

l'acheteur peut encore payer après l'expiration du délai fixé par la

convention, tant que le vendeur ne lia pas mis en demeure (26).

Mais, il l3eut également être stipulé qu'à défaut de payement dans le

délRi imparti, la vente sera résolue par la seule échéance du terme saMs

qu'il soit besoin dlune sommation ni. d'une mise en demeure quelconque.

Cette stipulation a pour effet de supprimer le pouvoir dlapp~éqiatitln

du juge quant à la gravité du manquement et la possibilité d'accorder un

délai à l'acheteur.

Il importe de préciser que la résolution peut ~tre prononcée pour un défaut

de payement d'une partie du prix. Une inexécution totale n'est pas néces­

saire. Le défaut de paiement de l'intégralité du prix n'est pas une condi­

tion de la résolution (27).

Quant aux effets de l'action en résolution pour défaut de paiement du prix,

ils sont en principe ceux du droit commun.

§ 3. Effets de la résolution de la vente pour défaut de payement

du pri.x.

La résolution a des effets entre parties et à l'égard des tiers. A

raison du caractère rétroactif de la résolutiqn ; la vente se trouve rhtro­

activement anéantie entre les parties et à l'égard des tiers.

(26) LIMPENS (J.) ; Ibidem.

(27) MAZEAUD (H •• L. et J.) ORo cit, T. III, p. 283.
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1. Effets entre parties.

La rÉsolution oblige les parties à remettre les choses dans leur

pristin état. On entend par là que les parties doivent ~tre remises dans

la situation où elles se seraient trouvées si le èontrat n'avait pas été

conclu (28).

Chacune des parties doit donc restituer ce qu'eile 8 reçU en vertu de

la vente. Le vendeur restituera le prix et les a~Dmptes quf!l a touchésj

en m@me temps qu'il reprend la chose e

D'autre part le vendeur est tenu de restituer les dépenses que l'acheteUr

a exposées dans l'intér@t de la chose. Les dépenses nécessaires sont

remboursées intégralement car le vendeur aurait lul-m~me dO faire ces

dépenses. En cas de dépenses utiles consistant en constructions ou planta­

tions l'acheteur agira selon la volonté du vendeur .. ou bien il supprimera

les améliorations faites à la chose vendue si le vendeur ne veut pas les

garder, ou bien il en recevra le remboursement si le vendeur préfère garder

ces amÉliorations (art. 27 C.F.).

Pour les autres dépenses utiles qui consistent en autre chose (non prévues

par l'art. 27 C.F.)J les auteurs accordent à l'acheteur une indemnité égale

à ses déboursés sans qu'elle puisse excéder la plus-vRlu~~ donnée à la chose,

s'appuyant sur l'art. 257 C.C.L. III, ils refusent au vendeur le droit

d1exiger la suppression des améliorations réalisées. Si les dépenses faites

par l'acheteur sont voluptuaires, elles seront évidemment supportées par

lui.

En outre, si la chose lui a été livrée, il rloit la rendre BU vendeur•

.L'acheteur doit également restituer les profits quril a tirés de la chose

par l'effet de la résolution et les fruits appartiennent toujours au pro­

priétaire. En effet, le propriétaire qui revendique une chose est en droit

d'exiger que lui soient restitués en m~me temps que la chose les fruits qui

en sont l'accessoire. (29).

(28) MAZEAUD (H., L. et Jo) ; Ibidem.

(29) CHEVALIER (Jo) et BACH (L.) : Droit civil, 8e éd., Sirey, Paris 1981,
p. 319.
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Mais il existe une dérogation en fBveur du possesseur de bonne foi évincé

de la c hose:- ~ cette faveur lui permet de garder les fruits de la chose qui

doit être remise au véritable propriétaire. On dit que le possesseur de

bonne foi fait les fruits siens (3D).

Cette exception s'explique par le fait que le possesseur de bonne foi en

consommant les fruits dtun bien qu'il considél'sit comme lui appartenant,

croyait consommer à bon droit ses pl'opres revenU8 0

Préctsons enfin que la résolution de la vente produit non seulement

des effets entre les parties mais aussi à l'égard des tiers.

Il. Effets de la rés,21ution de la vente polir défaut ,de

paiement du prix à ~'é9ard des tiers.

Pl l'égard des tiers, le vendeur est censé n'avoir jamais perdu la

propriété de la chose vendue•. 11 reprend donc la chose à titre de propri~

étail'e de telle sorte qu'il nIa pas à subir le concours des créanciers de

l'acheteur, ni à souffrir des droits consentis sur la chose par celui-cio

Tous les drnits consentis par l'acheteur tombent en vertu du principe selon

lequel l'acheteul' est censé n'avoir jamais été propriétaire (31).

Tombent toutes les charges qui gl'èvent la chose à restituer. ~

hypothèques~ les droits d'uBufruit, les servitudes, les droits d'usage.

Il importe de souligner que le défendeur à l'action en résolution est

l'acheteur, le vendeur ne peut pas agir dil'ectement contre les sous­

acquéreurs. Il agit contre eux après Bvoix triomphé sur ltacheteur. Mais

il serait plus prudent de les appeler en cause dans la m~me instance avec

l'acheteur (32).

Ibidem"

Le droit de résolution dans le contrat de vente,
Genève, Georg CCi~. S.A., 1979, p. 131.

(32) SIMDNT (L. )., DE GAVRE (J.) et FORRIERS (P.A.) ; "Les contrats spéciaux"
dans Revue critique de Jurisprudence belge,
Premiel' trimestl'e 1985, p';' 168.

(30) CHEVALIER (J.)

(31) STANISLAS (G.)



- 55 -

Lorsque le sous-acquéreur est tenu à restituer la chose, l'étendue

de la restitution imposée varie suivant qu'il est de bonne foi ou de

mauvaise foi. Si le sous-acquéreur est de bonne foi, il a fait les fruits

siens et il ne doit d'indemnité pour les dégradations par lui commises

que s'il en a tirÉ profit (33).

Toutefois. le sous-acquéreur peut toujours exiger une indemnité pour

les dépenses nécessaires ou utiles réalisées par lui sur la chose. Au cas

de constructions ou plantations constituant des impenses utiles, le vendeur

ne peut pas en demander la suppression et il en doit la valeur de la plus­

value ou la valeur des impenses à son choix (34).

En principe , le sous-acquéreur doit ~tre présumé de bonne foi. Il

nlest pas de mauvaise foi parce qu'il sait que son vendeur est encore débi­

teur du prix envers son propre vendeur. car il peut espérer que cette dette

sera réglée un jour.

Pour qu'lI y ait mauvaise foi, il faut que le sous-acquéreur sache que son

vendeur est menacé d'une action en résolution parce qu'il est dans l'impos­

sibilité de payer son prix. C'est à partir de ce moment que le sous-

aoquérsu~ comprendra la précarité de son titre (35).

Si le sous-acquéreur est de mauvaise foi, 11 est t2aité comme l'acheteur.

En ce qui concerne les ventes mobilières à des tiers, ces derniers peuvent

se prévaloir de l'art. 658 du C.C.L. III en vertu duquel "En fait de

meubles, possession vaut titre", à condition qu'ils soient de bonne foi.

Le vendeur non payé dispose enfin d'une troisième garantie = le droit de

revendication, qui fera l'objet de notre section troisième•

..
(33) LAURENT (F.) Op. ci t. T. XXIV, nO 359.

(34) LIMPEN5 (J.) , Op. cit. J
nO 1834.

(35) BARANKENVEREVE (S.) . Op• cit. , p. 24.J
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Section III. De la#~vendicat\on du Vendeur non payé.

En principe, toute vente rend l'acheteur propri~tàire (art. 2~4

G.GoL. III). Elle dépouille de ce fait le vendeur de son action en revend~

c2tion, du moins à l'égard de l'acheteur.

En effet, la propriété est transferée au moment même de la conclusion du

contrat et par conséquent le vendeur ne peut pas revendiquer un droit de

propriété dont il n'est plus titulaire~

Pour expliquer l'action en revendication du vendeur non payé, on enseigne

que le vendeur qui revendique la chose non payée, le fait non pas pour la

reprendre mais seulement pour rremp~cher'la revente par l'acheteur" (6).

De ce fait, l'action en revendication prémunit le vendeur contre le

péril d'une vente précipitée de l'objet vendu effectuée par l'acheteur, et

accompagnée du règlement immédiat du prix de .evente entre Ces mains. Il

est en outre intéressant de relever que les conditions requises pour

l'exercice de la revendication en rendent l'utilisation peu fréquente (37).

D'ailleurs, le code civil burundais ne contient aucune disposition rela­

tive à l'action en revendication.

En l'absence d'une disposition légale nous nous en r6fêron$-' ê la doctrine

belge et française.

~a question se pose de savoir à qui apparti~nt l'action en revendication.

La réponse sera donnée dans le paragraphe premier.

§ 1. A gui aepartient l'action en revendication.

Gette garantie offre ceci de particulier qu'elle n'appartient pas au

vendeur quel qu'il soit.

L'action en revendication n'est ouverte qu'au vendeur d-effets mobiliers

et à la condition qu'il s'agisse d'une vente sans terme quant au paiement

du prix. (8)0

(3S) DEKKER5 (R.) j Op. cit. , T. II, p. 505.

(37) EDGARD (S.) ; Op. cit. , p. 26
(38) WEIL (A.); DY"oit Civil,.Les ~Ûret~)Pd,,"i.s)î)dLlO:z.J-19t9J?-J.1S
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L'action en revendication n'appartient donc jamais au vendeur

d'immeubles, et elle n'est m@me pas ouverte au vendeur de meubles s'il y a

eu concession d'un terme quant au paiement du prix, ce qui est le cas dans

la vente à tempérament (39).

§ 2. Gonditions de l'action en revendicationo-
Lorsqu'elle existe, l'action en révendication est soumise à certaines

conditions techniques. Il faut que le meuble soit encore en la possession

de l'acheteur, c~r la revendication ne fait qu'empftcher fila revente".

L'objet une fois revendu~ le sous-acquéreur en devient le nOUVeau propriétai­

re. En effet, le vendeur initial ne peut plus saisir la chose entre les

mains du sous-acquéreur qui n'est pas son débiteur à lui et il ne peut

davantage la revendiquer au sens propre, car il n'y a pas de droit de suite

pour les meubles (40).

L'action en revendication suppose également que l'objet vendu se trouve

encore "dans le m@me état que lors de la livraison". La revendication tend

précisément à éviter que l'acheteur ne transforme la chose au préjudice du

vendeur.

Si la chose vendue a été l'objet d'une transformation matérielle, qui

en 8 fait un objet nouveau, la revendication n'est plus possible. Enfin,

la revendicatiDn doit être faite dans la huitaine de la livraison (art.

2102 du Gode civil belge). G'sst un délai préfix dont l'inobservation est

strictement de rigueur.

On ne veut pas que les espoirs des oréanciers qui ont traité avec l'acheteur

soient trompés longtemps sur la foi de son patrimoine apparent.

Huit jours après la livraison, le vendeur est déchu de sa revendication (41).

(39) WEIL (A o ) ; Ibidem.

(40) MAZEAUD (H., L. et J.) ; Op. cit. , T. III, p. 209.

(41) WEIL (A.); Opo cit. , po 216.



.. 58 -

En effet, si le vendeur reste plus longtemps sans agir c'est qu'lI a

confiance dans la solvabilité de l'acheteur et accorde terme et délai.

Il ne peut donc plus se prévaloir d'un bénéfice réservé exclusivement au

vendeur au comptant (42).

Le point de départ du délai est logiquement celui de la livraisoni

puisque c'est à ce moment seulement qUe le "patrimoine apparent" de

l'acheteur est constitué, en matière mobilière, et que les droits des

tiers méritent d'être protégés (43).

Il convient de se demander quelle est en présence du privilège du

vendeur, l'utilité du droit de revendication. C'est à cette question que

le paragraphe suivant va répondre.

§ 30 Utilité du droit de revendication.

Cette utilité est de permettre en tout état de cause l'exercice du

privilège, et par la saisie que le droit de revendication comporte d'empê­

cher que l'acheteur n'aliène l'objet vendu, et ne stérilise par voie de

conséquence l'exercice du privilège du vendeur (44).

En outre, la revendication remet le vendeur dans la position où il se

trouvait avant d'avoir livré la chose. Il recouvre le droit de rétention

et peut refuser de se dessaisir jusqu'au versement du prix (45).

Cep.endant, la suppression du droit de Buite qu'emporte la revendica­

tion lui enlève la plus grande partie de son utilité. En outre le trans­

fert solo consensu de la propriétÉ dans la vente s'oppose nécessairement

à toute idée cie revendication au sens strict du terme .. (46).

(42) MAZEAUD (H., L. et J.) j Ibidem.

(43) DELESTRAINT DU PONT (P.); Op. cit•• T. IV, p. 253.

(44) RIPERT (G.) et BOULrNGER (Jo) ; Op. cit. , T. III, p. 484.

(45) RIPERT (G.) et BOULANGER (J.) Ibidem.

(46) MORTOU, T. II, n° 489 cité par DE PAGE (H.) Op. cit., T.IV, p. 251.
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Ën effet, on ne revendique pas, sauf résolution préalable, quand on

a plus la propriété de l"objet revendiqué. A cet égard; ltaccord semble

aujourd'hui slêtre fait en doctrine poUr dire que la revenrlication autori­

sée en faveur du vendeur sans terme d'effets mobiliers est une revendicatinn

de nature spéciale. Elle fournit un moyen de "rattrapâge" au vendeur sans

terme qui s'est par imprudence ou par courtois!$ d8ssaisi de la chose vendue

alors qu'il nlétait pas payé (48).

De fait, elle ne tend qu'à remettre le vendeur imprudent en possession

d'une chose qulil ne devrait pas avoir livré s'il avait observé llart.

289 du C.C.L. III ainsi libellé: "le vendeur nlest pas tenu de délivrer

la chose si l'acheteur n'en paie pas le prix, et que le vendeur ne lui ait

pas accordé un délai pOUr le paiement". De cette façon, la revendication

permet au vendeur d'exercer plus sOrement son privilège que llacheteur pour­

rait compromettre en revendant la chose ou en modifiant sa destination (49).

Le code civil ayant consacré le transfert de propriété dès la conclusion

du contrat de vente en son art. 264 qui stipule le transfert de propriété

solo consensu au moment de la vente, cette revendication a été dénaturée

pour devenir la revendication dlune détention, puisque le revendiquant

n'est pas propriétaire (50)0

Nous ne prétendons pas affirmer que ces explications données pour

expliquer le fondement et la justification du droit de revendication soiEnt

sUffisante~,nous nous sommes simplement bornées à mettre en relief les

consid~rations habituellement adopt~es par la doctrine.

L'lnt~r~t de la revendication contre l'acheteur est nul sur le plan de la

pratique judiciaire, elle mérite surtout l'attention en raison de la

liaison à son sort de llaction résolutoire (51).

En effet, l'action rÉlIOlu:t.dt'r-e est li8e au maintien de llaction en revendi­

cation et ne peut plus être exercée lorsque celle-ci est éteinte (52).

(48) LAURENT (F.) ; Ibirlem.

(49) EDGARD (5.) ; Op_ cit. , p. 28.

(50) PLANIOL (Ro) ; Op. cit. , T. II, nO 2607.

(51) EDGARD (5.) ; Idem, p. 28.

(52) DE PAGE (Ho) ; opo cit, ToIV, p. 242.
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A cet égard, l'art. 2102 du code civil belge stipule Que .1a déè~ence de

l'action revendicatoire emporte également celle de l'action en résolution.

Telle que nous l'~vons exposée dans les considérations qui précèdent,

la matière relative aux garanties du vendeUr non payé paratt simple. le

droit commun (exception d'inexécution et droit de résolution) est renforcé

par des garanties complémentaires à savoir l'action en revendication pour

les ventes d'effets' mobiliers faîtes sans terme et le privilège pour les;Qentes

d'effets mobiliers faites avec terme qui sera traité dans la section sui-

vante.

Section IV. Le ~rivilège du VEndeur non payé.

§ 1. Notions générales et fondement.

Les créances privilégiées sur la généralité des meubles~nt celles

prévues par le décret du 15 avril 1896. Précisons que le privilège est un

droit que la loi confère à un créancier d'être préféré aux autres créanciers

sur l'ensemble des biena de son débiteur ou Bur certains d'entre eux seule-

ment (53).

Il existe, en effet, des créanciers don~le législateur estime que leurs

intér~ts méritent une faveur dans le recouvrement de leurs créances.

Celles-ci se trouvent alors en raison de leur qualité "privilégiées".

Il s'agit généralement de la reconnaissance d'un rang prioritaire au

profit d8 créancier titulaire d'une créance déterminée sur le produit de

la vente de tout ou partie du patrimoine de son débiteur. Tel est le ca9

notamment du vendeur non payé qui est pourvu d'un privilège pour assurer le

recouvrement de se~créanceo

(53) Lexique des termes juridiques, Paris, Dalloz 1981, p. 336.

"' 1 ~ . ,.. ,.,
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La concession de cette garantie complémentaire (le privilège) qui

permet à son bénéficiaire de se faire payer par préférence sur le prix de

réalisation du bien sur lequel porte le privilège est, à notre sens, par­

faitement équitable. En effet, tent que le prix n'est pas payé, la vente

augmente.l le patrimoine de l'acheteur au détriment rlu vendeur,' il serait

injuste que les autres créanciers puissent se payer sur 1. 5ien vendu sans

que le vendeur soit désintéressé (54).

Dans cette perspective, le privilège garantit la créance du prix de

vente et exceptionnellement des frais qui sont à la charge de l'acheteur,

s'ils ont été acquittés par le vendeur.

Il convient de noter que le législateur burundais n'organise pas de privi­

lège en matière immobilière. Il ne se borne qu'à réglementer le privilège

sur les biens meubles. Sous le paragraphe deuxième nous nous attarderons

quel~ue peu sur le privilège du vendeur de meubles. Quant au privilège du

vendeur d'immeubles, il retiendra notre attention dans le paragraphe

troisième•

§ 2. Privilège du vendeur de meuble~.

Le privilège est applicable en ce qui concerne les meubles corporels

qu'en ce qui concerne la vente de meubles incorporels. Toutefois, cette

gare~tlœ èst moins sare, car son existence est susceptible d'être affectée

par diverses éventualités (55).

D'abord, le privilège du uend2.U1' de meubles s'éteint si la chose qui

en est grevée vient à disparattre. Néanmoins, si la chose était assur8e

ou si la perte est due ~ la faute d'un tiers, le privil~ge serait report'

sur la créance d'indemnité à la charge de l'aSsureur ou du tiers responsable.

~e privilège ~u vendeur de meuhles s'éteint encore lorsque la chose a perdu

son individualité par suite des transformations matérielles qu'elle a

subies (56).

(54) MARTIN (O.), ~_Civil. et Commercial Sénégalais, C.I.F.P.B.,
les fiouvelles éditions africaines, Dakar-Abidjan-Lomé,
19a2, p. 11D•..

(55) WEIL un.
(56) WEIL (r".)

OP. cito • p. 209.

Ibidem.
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Il en est ainsi des matériaux de construction qui ont été employés à

l'édification d'un betiment rles végétaux qui ont servi à des plantations.

Ces matériaux ou végétaux perdent leur individualité et dev~ennent

partie intégrante de l'immeuble, ils ne sont plus le gage spécial de celui

qui les a vendu. Dans cette hypothèse, la transformation matérielle slac­

compagne de la transformation juridique, le meuble incorporé devient

immeuble par nature (57)0

Dans le m~me ordre d'idé2i ,il est permis de se demander si le vendSDr

peut encore provoquer son privilège lorsque la chose a été aliénée par

l'acquéreur ou lorsque celui-ci n'en a plus la possession. A cet égard,

rappelons que le privilège du vendeur de meubles est assez fragile, il ne

confère aucun droit de suite en cas de revente du bien par l'acquéreur (58).

Cependant, si le meuble acheté 8 été perdu ou volé à l'acquéreur ou

s'il se trouve entre les mains d'un possesseur de mauvaise foi, le vendeur

primitif pourra au moyen de l'action oblique (art; 64 C.C.L o III) exercer

l'action en revendication appartenant à son débiteur et faire valoir son

privilège sur le meuble revendiqué.

Tant que l'acheteur demeure propri6taire de l'objet par lui acquis, le

vendeur peut invoquer ~~n privilège (59).

En tout état de cause, le vendeur conserve le droit de saisir le meuble

même si celui-ci se trouve entre les mains d'un détenteur précaire auquel

l'acheteur l'aurait remis. ToutefOis, dans le cas où l'objet mobilier

aurait été remis par l'acheteur à titre de nantissement à un tiers ignorant

l'existence du vendeur, le privilèg8 du créanCier gagiste primerait celui

du vendeur car le créancier gagiste est au regard -des tiers un véritable

possesseur du droit de gage qui peut se prévaloir à leur encontre de la

r~gle "En fait de meubles possesian vaut titre" art. 658 C.C.L. III·.

(57) RIPERT (Go)

(58) WEIL (A.)

(59) WEIL (A.) ;

et BOULANGER (Jo) ; Op. cita , T. III , p. 486.

OP. cit. , p. 211.

Ibidem.
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~ L'interprétation de cette disposition laisse entendre que l'acquéreur

"a non domino"lorsqu'il est de bonne foi; devient immédiatement propriétaire

4 des meubles corporels dont il a pris possession du moins lorsque la dépos­

session du véritable propriétaire n'a pas eu pour origine une perte ou

un vol (art. 656 CoC.L. III al. 2).

§ ). Privilège du vendeur d'immeubles.

En droit belge, ce priVilège est consacré par l'art. 27, 1° de la loi

du 15 décembre 1851. A l'inverse de ce qui S8 passe en matière de vente

d'effets mobiliers où le maintien du privilège est lié à la conservation

de la possession de la chose vendue par l'acheteur, le privilège du

vendeur d'immeublessubsiste même si l'acheteur aliène le bien vendu, à

la seule condition que le privilège soit rendu public (60).

Le privilège du vendeur d'immeubles est en quelque sorte une hypothèque

privilégiée. Il emporte à ce titre comme tous les privilèges immobiliers

droit de suite.

Au Burundi, le l'gislateur n'organise pas de privilège en matière

immobilière mais il prévoit une hypothèque tacite au profit du vendeur

impayé. Cette mAtière est régie par la loi nO 1/008 du 1er Septembre 1986

portant Code Foncier du Burundi.

Sauf stipulation contraire, tout contrat de vente, d'échange. de

donation et tout partage d'immeubles estréputé contenir l'accord des parties

pour constituer sur l'immeuble une hypoth~que en oarantie des obligations ~i

qui ont été évaluées dans le contrat (art. 157 CoF. al. 1).

Ce contrat tacite d'hypothèque est soumis quant à sa validité à toutes

les conditions exigées pour les constitutions expreSSes (art. 157 C.F. al.2).

En qualifiant ce droit d'hypothèque et non de privilège le législateur

burundais a reconnu la vraie nature du droit qui appartient au vendeur

d'immeublE&pLes parties au contrat sont en principe libres de stipuler

(60) LAURENT (F.) ; Op. cit•• T. XXX, nO 2.
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expressément que les obligations quelles qu'elles soient qui en dérivent

sont garanties par une hypothèque. Lorsquè la stipulation n'est pas

expresse, l'art. 157 de la/~~~citée établit une p~ésomption de leur

existence et autorise l'inscription sur l'immeuble vendu, d';un~ hypothèque

en garantie des obligations que le contrat met à charge dé cette partie.

L'inscription ne peut ~tre faite qu'à partir du moment où la mutation

est opérés par le nouveau certificat d'enregistrement (art. 158 C.F.).

Enfin de compte, toutes ces garanties accordées au vendeur non payé ne sont

pas fondamentalement différentes par leur résultat. En effet, tous abou­

tissent..,." soit à rendre au vendeur la libre disposition de la chose vendue,

soit en lui p~ocurer la valeur (61).

L'identité n'est cependant pas parfaite: Si la valeur du bien

vendu a augmenté depuis la vente, le vendeur en profite quand il en devient

propriétaire mais non lorsqu'il exerce Bon privilège. En ~tre, si la chose

vendue a été aliénée sans que l'acheteu~ sien Boit dessaisi, le privilège

cesse de la grever tandis qu'elle peut ~tre récupérée par le vendeur lorsque

la revente est résolue. Mais le privilège est reporté sur le prix encore

dO par le sous-acquéreur (62).

Si le sous-acquéreur a pris possession de la chose, la résolution permet

seulement au vendeur de demander la réparation de son préjudice. Celle-ci

sera illusoire si l'acheteur a cessé ses payements.

Au contraire, le privilège Bst reporté sur le prix encore dû par le sous­

acquéreur, comme dans le cas précédent (63).

Parmi ces garanties du vendeur non payé, nous avons en out~e cité le

droit de revendication s'il s'agit d'une vente d'effets mobiliers faite

sans terme. A Ce sujet, la jurisprudence belge affirme que clest un vestige

de l' histoire dont la survivance est ·probablement" le '.ul't d'une erreur

des auteurs du code divil (64).

(61) HEENEN (J.) ;nLes garanties du vendeur de "meubles et leurs avatars-

dans Revue critiQue de Jurisprudence belge, Premier trimestre 1973, P.11.

(62) DE PAGE (H.) Op_ cit., T. VII, na 216.

(63) DE PAGE (H.) Op. clt., T. III, na 225.

(64) Cass. , 20 mars 1946, Pas. , 1946, l, 203.
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L'on ne ci te en effet aucune espèce où le vendeur Burai t ":revendiqué"

la chose vendue. Ce "désert" jurisprudentiel s'explique par le fait que le

droit de revendication n'existe que si la vente est au comptant et 11 doit

@'tre exercé dans les huit jours de la livraison.

A toutes fins utiles, signalons que le vendeur perd une partie au

moins de ses garanties sous l'influence de la faillite, comme nous allons

le voir dans la section suivante.

Section v. Influence de la failli te sur les garanties du vendeur

non pavé.

Par application du Décret du 27 juillet 1934 portant faillite et

concordat préventif à la faillite~ les gsranties du vendeur nnn pavé autres

que l'exception d'inexécution ne sont pas maintenues en cas de faillite de

l'acheteur.

L'exception d'inexécution étant en principe temporaire, elle peut cependant

~tre soulevée aussi longtemps que l'obligation corrélative n'est pas

exécutée (65).

Il résulte de De qui précède que le vendeur d'effets mobiliers qui a

effectué la délivrance des marchandises vendues dans les magasins de

l'acheteur failli se voit privé de toute garantie. Il perd l'action revendi­

catwire, l'action résolutoire et m~me le privilège (66).

Cependant, peuvent @'tre revendiquéeBen vertu de l'art. 88 et suivants

du décret portsnt faillite et concordat préventif à la faillite, les mar­

chandises consignées au failli à titre de dép6t ou pour @tre vendues pour

le compte de l' envoyeur, aussi longtemps qu'elles existent en nature en

tout Q·U en partie (art. Bit).

Peuvent ~ga1e~nt être revendiquées les marchannises expédiées au failli

tant que la tranitinn n'en e point été effectuée dans ses magasins,ou

dans ceux du commissionnaire chargé de les revendre pour le compte du

failli (art. 86).

(65) EDGARD (S.)

(66) EDGARD (S.)

Op. cit. , p. 19.

Idem, p.. 33.
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Ge droit de revendication se fonde sur unE considération d'équité.

En cas de faillite de llacheteur, le vendeur luI a expédié dès marchandi­

ses se trouvant en cours de route au moment de la faillite; doit pouvoir

les revendiquer parce qu'elles ne font pas partie du patrimoine du failli

et qu'elles n'ont pas augmenté son crédit vis-à-vis des autres créanciers

(67) ..

Les marchandises ~étant pas encore délivrées; lee autres créanciers

n'ont pu considérer qu'elles faisaient partie du patrimoine du failli qui

constitue leur gage. Ils n'ont donc pRS été trompés par une situation

apparente.

Il résulte de ce qui précède que le vendeUr d'effets mobiliers qui

a effectué la délivrance des marchandises vendues dans les magasins de

l'acheteur failli se voit privé de toute garantie. Il perd l'action

revendicatoirs, llaction résolutoire et m~me le privilège (68).

Signalons que la suppression du privilège, de l'action en revendi­

cation et de l'action résolutoire du vendeur d'effets mobiliers, lorsqu'il

V a faillite, est drord~e public. Il est donc interrlit aux parties d'y

déroger directement DU indirectement. Les procédés qui aboutiraient quel

que soit le procédé employé à une pareille dérogation sont radicalement

nuls (69).

Toutefois, l'action résolutoire de droit commun subsiste pour le

vendeur de meubles avec terme, si elle a été intentée avant la faillite

et à la comdition que ce vendeur ne se trouve pas lors de l'intentement

de cette action en concours avec d'autres créanciers de l'acheteur. Si ce

concourS existe notamment à la suite d'une saisie antérieure, 1 1action

résolutoire est perdue (70).

(67) DE PAGE (H.) • Op. oit., T.IV, p. 267•,
(68) DE Pf\GE (H.) .

lli~·7

(69) Cass., 21 mars 1929, l, 139 cité par DE PAGE (H.) . Op. cit., p. 268... ,
(70) Gass., 23 mai 1946, Pas., 1946, 1. 204. cité par DE PAGE (H.),Ibidem.
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CONCLUSION GENERALE.-

En étudiant l'obligation de paver le prix dans le contrat de vente

nous avons été amenée à constater qu'elle occupe une place considérable

dans le contrat de vente. fi cet égard, l'art. 327 C.C.L. III précise que

l'obligation de payer le prix est la principale obligatioh de l'acheteur.

Tout au long de notre travail nous avons essayé de déterminer

l'étendue de cette obligation. En effet, elle constitue vraiment la
contrepartie des obligations consenties par le vendeur. Le code civil a

lié très intimement l'obligation de payer le prix à l'obligation de déli­

vrance qui est imposée 8U vendeur (art. 289 C.G.L. III).

Dans les notions générales sur l'obligation de payer le prix~ nous

avons essayé de définir ie prix et de mettre en relief ses principaux

caractères. Non seulement le prix doit consister en une somme d'argent,

mais en plus il doit être déterminé par les parties ou du moins être dé~

terminable sur la base des éléments du contrat.

Toutefois, l'autonomie de la volonté peut ~tre tempérée par l'inter­

vention des autorités publiques dans la fixation du prix. Ainsi, le prix

de vente est réglementé par le D. nO 100/58 du 20 Août 1986 relatif à

l'encadrement des activités commerciales au Burundi.

En outre. la question se pose de savoir si le prix de vente peut être

dissimulé par les partiea.En principe, il suffit que le prix soit réel

et sérieux, il est indifférent qu'il figure DU non à l'acte pour sa tota­

lité.

Quant aux modalités du paiement, elles visent la détermination de

l'époque, du lieu du paiement et de la débition des intérêtsD

En principe, la détermination de l'époque et du lieu du paiement est

laissée à la volonté des parties. En ce qui concerne l'époque, les parties

stipulent généralement que la vente est faite au comptant ou à terme.
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La vente est au comptent si le paiement du prix et la délivrance de la

marchandise sont simultanément et immédiatement réalisés.

Elle est dite à terme si, le prix étant définitivement fixé au jour de la

vente, un terme est stipulé soit au profit du vendeur pour la délivrance

soit au profit de l'acheteur pour le paiement du prix, soit au profit de

l'un et de l'autre pour le délivrance et le paiement du prix qui sont ef­

fectué~atmù1~anémentàlléchéance du terme convenu,

S1 le contrat ne comporte aucune précision à cet égard, l'art. 328

C.C.L. III décide à titre supplétif que l'époque du paieMent doit ~tre

celle de la livraison de la chose.

nSi rien nia été réglé lors de la vente, l'acheteur doit payer le prix au

lieu et dans le temps o~ doit se faire la délivrance"(art.·'328 C.C.L. III~).

Cette disposition est dérogatoire du droit commun tel qu'il résulte de

l'art. 145 C.C.L. III tout au mains en ce qui concerne le lieu du paiement.

Il en résulte, en effet, que sauf le ces où la délivrance doit Be faire au

domicile de l'acheteur (71),la dette du prix est portable. La loi a ainsi

voulu nettement souligner le caractère synallagmatique du contrat de vente

tout s'y passe donnant - donnant.

Remarquons que l'art. 328 C.C.L. III ne s·.aPJ:l1t.i.qu~ en ce qui concerne

le lieu du paiement qu'à la venta au comptant. S'il y a terme concédé q~ant

au paiement du prix, la délivrance doit se faire immédiatement et l'art.

328 disparaît par le fait m@me. Puisque cette règle de l'art. 328 est

dérogatoire au droit commun, il faut en limiter strictement l'applicatinn.

Elle cessera de s'appliquer lorsque le l~~n eXistant entre la délivrance et

le paiement du prix se trouve distendu par la convention ou par l'usage.

(71) ce qui suppose déjà une convention•
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Le droit commun reprend son empire, c'est-à-dire que non seulement

le paiement sera effectué au temps fixé, mais qU'il devra avoir lieu au

domicile de l'acheteur.

La m~me solution doit être adoptée dans l'hypothèse inverse o~ le prix

étant payable immédiatement, le vendeur aurait un délai pour effectuer

la livraison. Les parties ayant ainsi renoncé à la simultanéité des opé­

rations et ayant séparé leur exécution, il n'y a plus de raisons de déroger

au droit commun en ce qui concerne le lieU dU paiement.

Signalons que la pratique s'écarte de plus en plus de l'art. 328

G.C.L. III qui ordonne à l'acheteur de payer en m~me temps qu'il reçoit

la chose. En effet. suite au développement de la vente à crédit, il arrive

fréquemment que le vendeur livre la chose avant d'en recevoir le paiement.

En plus du prix convenu au contrat de vente, noua avons passé en

revue les cas où Itacheteur peut devoir les intérêts du prix (art. 329

G.e.L. III). Il en est ainsi tout d'abord si le contrat le mentionne. La

clause est valable à condition toutefois que le taux chois! ne tombe pas

sous le coup de la répression de l'usure prévue par l'art. 213 du code

pénal.

A défaut de convention. les 1ntér&te sont dus par l'acheteur s'il

s'agit d'une chose produisant des fruits, à compter de la délivrance du

bien vendu et s'il s'agit d'une ohose ne produisant pas de fruits à

partir de la sommation de payer le prix (art. 329 G.G.L. III in fine).

Enfin, l'acheteur peut être tenu de payer certaines sommes acces­

soires comme les frais de transport et les droitsde douEne af.fére~t5 à la

chose vendue.· & .. -', \ •.1

Notre étude sur l'obiigation de peyer le prix naus a également

conduit à analyser ies cas où l'acheteur a le droit de suspendre le

paiement du prix.
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Quoique le prix sDit exigible, nous avons mentionné que l'acheteur

peut retenir le prix dans les cas prévus par l'art. 330 C.C.L. III ainsi

libellé:

"Si l'acheteur est troublé ou a juste sUjet de craindre d'~tre troublé par

une action soit hYPGthécBire soit en revendication, il peut suspendre le

paiement du prix jusqu'à ce que le vendeur ait fait cesser le trouble".

Cet article prévoit donc deux cae : D'une partI l'action tendant à évincer

l'acheteur est intentée; le vendeur doit donc exécuter son obligation de

garantie d'éviction. Tant que cette exécution n'est pas achevée par le rejet

de la demande ou par l'indemnisation de l'acheteur, ce dernier peut se dis­

penser de payer le prix, c'est une simple application de l'exception d'ine­

xécution prévue par l'art. 82 C.C.L. III.

D'autre part, l'action n'est pas encore intentée. Dans ce cas,

l'acheteur peut déjà enticipativement suspendre le paiement du prix pourvu

que ces craintes soient fondées.

Cependant, l'art. 330 C.C.L. III prévoit des exceptions si le vendeur

fournit une garantie suffisante pour couvrir tous les dommages-intérêts

éventuels, l'acheteur est suffisamment protégé et doit payer le prix. En

, effet, cette disposition stipule "••• Si mieux n'aime celui-ci donner

caution, ou à moins qu'il n'ait été stipulé que, nonobstant le trouble,

l'acheteur payera".

La clause que l'acheteur payera malgré l'éviction ou la menace

d'éviction est assez rare. Elle n'acquiert d'intérêt que par les formes

indirectes que les parties peuvent lui donner.

Les parties peuvent assimiler à la clause expresse d'une part, le cas où

l'acheteur acquiert B ses risques et périls. D'autre nart, le cas où le

contrat révèle que l'acheteur connaît le danger d'éviction et celui où

l'acheteur, apprenant le danger d'éviction, n'en promet pas moins de payer

dans un délai déterminé.

Enfin, nous avons relevé que le vendeur dispose d'une série de mesures

pour se prémunir contre le non paiement du prix, qu'Il soit dû à la mauvai­

se volonté de l'acquéreur ou à son insolvabilité.
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Dans cette perspective, l'art. 289 C.C.l. III reconnatt un droit de

rétention au vendeur 8U comptant. Celui-ci peut donc rëruser de livrer

la chose s'il n'y a pas paiement. Nous avons vu en outre que le vendeur nnn

payé peut agir en résolution du contrat (art. 331 à 333 CoCoL III).

Dans les ventes de meubles 8Qrporels enSUite, l'art. 2102,4Q du code civil

belge attribue au vendeur au comptant un droit de revendication.

L'exercice de ce droit suppose que la chose se trouve en possession de

l'acheteur. De plus, le vendeur doit agir dans le délai de huit jours qui

suit la vente. En fait, ce droit de revendication ne présente plus

d'intér@t dans la pratique•

.le code civil ayant abandonné le principe romain du transfert de

propriété des choses vendues moyennant paiement du prix, le vendeur non

payé n'est plus propriétaire de la chose et ne peut plus en revendiquer

la propriété.

Au demeurant, la revendication n'est pas uhe meilleure garantie que

le privilège, elle est inefficace lorsque 10 chose se trouve aux mains

d'un sous-acquéreur. Le privilège du vendeur d'immeubles ou de meubles

est nè'tement plus efficace. En effet, cette garantie permet au vendeur

non payé de faire saisir le bien et de se poyer sur le prix de la vente.

Signalons que l'exercice d'une de ces actions lorsqu'elle a été

vaine, ne prive pAS le vendeur du droit d'exercer une autre. Ainsi, ,il

peut intenter l'action résolutoire m~me après avoir agi en pAiement.

De marne, il peut poursuivre l'action en paiement après avoir exercé

l'action résolutoire en s'en désistant tant que le tribunal n'a pas encore

statué ni l'acheteur acquiescé à la demande.

Cen'~stgue lorsqu'il y 8 pacte commissoire que l'exercice p~ le

vendeur de l'action en résolution le rend irrecevable à poursuivre par

la suite le paiement du prix.
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En somme, l'accumulation des garanties au profit du vendeur a atteint

son but qui est de favoriser la vente à crédit. Le vendeur consent sDuvent i

nous l'avons déjà dit, à se dessaisir de la chose avant di~tre payé.

Au~ terme5 de ces réfléxions nous pensons avoir contribué, noua

l'espérons, à éclairer le lecteur sur le contenu de l'obligation de payer
"

le prix dans le contrat de vente qui n'avait encore fait jusqu'ici l'objet

d'aucun commentaire.

Toutefois, nous n'avons pas la prétention d'avoir épuisé le sujet. puissent

d'autres chercheurs nous compléter.
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